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A. M. I.
PARTIE OFFICIELLE

C onvent o rd inaire
de l’A ssociation M açonnique In ternationale

réuni à Bruxelles, 25 et 30 Septembre 1930

Compte rendu analytique des Travaux

PREMIERE SEANCE 
Vendredi 26 septembre.

Ouverture. — Les Travaux sont ouverts à 10 heures en 
Tenue rituelle dans le Temple de la rue du Persil.

Le Pureau provisoire se compose des TT. 111. FF.:
A rthur Grolissier; président du Cons. de 1*0. du G. O. de 

France, faisant fonction de Président;
Dr. Fritz Prandenberg, anc. G. M. de la Grande Loge 

Suisse Alpina et Donéban Militchevitch, G. M. adj. de la 
Grande Loge Yougoslavia; occupant les plateaux tie premier 
et deuxième Surveillants;

Francisco Esteva, G. M. de la Grande Loge Espagnole, 
à la Stalle de l’Orateur;

John Mossaz, Grand Chancelier de 1*A. M. I. fonctionnant 
comme Secrétoire;

Un Fr. du Grand Orient de Belgique fonctionne en qua
lité de M. des Cérémonies.

A l’appel de leur Obédience, les délégués revêtus de leurs 
décors muç. sont introduits et prennent, sur les colonnes, les 
places qui leur sont réservées.

Les Travaux sont ouverts par le T. 111. Fr. A. Groussier, 
conformément au rituel spécial des Convents de l'A. M. L



F r. Grou ssier . —  Mes F F ., c ’est en q u a lité  de  P ré s id e n t 
du  C om ité C o n su lta tif  que  j ’occupe, en  ce m o m en t, la  p lace  
de p ré s id e n t. N ous a llo n s  n o u s c o n s titu e r  ré g u liè re m e n t en 
C onvent. P e rm e ttez -m o i, tou t d ’ab o rd , de s o u h a ite r  la b ien 
venue à tous les 111. F F . D élégués de la  M aço n n erie  in te r 
n a tio n a le  qu i n o u s  on t fa it le très g ra n d  h o n n e u r  d ’assis te r 
à ce C onven t. N ous som m es h eu reu x  de v o ir  le g ra n d  nom 
b re  d ’O b éd iences re p ré se n té es .

L o rsq u ’a p rè s  le C onvent de P a ris , n o u s n o u s som m es 
sé p a ré s  e t q u e  l’u n e  des O béd iences fo n d a tr ic e s  se d é tach a  
de  n o tre  A ssoc ia tion , l’a v e n ir  nous p a ru t  so m b re , m ais  p en 
d an t ces tro is  ans, le C om ité  C o n su lta tif  a fa it d e  son m ieu x  
p o u r  r é ta b l i r  les finances et re n fo rc e r  T im iié m o ra le  de 
l’A.M.I. N ous avons réu ssi et cela  g râce  au x  e ffo rts , au  dé
s in té re ssem en t, au  d év o u em en t in la ssa b le  de n o tre  G rand  
C h an ce lie r, le T. 111. F r. Mossaz. Au nom  d u  C o m ité  C onsu l
ta tif , je  Ten rem erc ie  b ien  v ivem en t.

Au m o m en t oft, avec q u e lq u es-u n s  d ’e n tre  nous, je  vais 
q u i t te r  le C om ité  C o n su lta tif , p e rm e tte z -m o i de d ire  com 
b ien  nous avons été  h eu re u x  de nous re n c o n tre r  avec  des FF . 
a p p a r te n a n t  â des O béd iences d iv erses , (tue n o u s  av o n s a p 
p r is  à es tim er. N ous p en so n s  que  si tous les M açons de  l’U ni
vers é ta ien t re p ré se n té s  ici, nous ré u ss ir io n s  r a p id e m e n t â 
é ta b lir  e n tre  nous la  v ra ie  F ra te rn ité .

Mes F F ., vous avez m a in te n a n t les d e s tin é e s  de TA.M.I. 
e n tre  vos m ain s. Ju stifiez  n o tre  b u t:  p a r  v o tre  ac tio n , fa ites  
to m b e r  les accu sa tio n s  in justifiées. On a p ré te n d u  q u e  nous 
é tio n s  u n e  so r te  d ’o rg an isa tio n  po litiq u e . C’est in ex ac t. N ous 
ne so m m es que  des M açons. On a so u ten u  q u ’une  de  nos O bé
d ien ces  im p o sa it ses d irec tives. O r i c i  to u tes  les O béd iences 
c o n se rv e n t le u r  p le in e  et en tiè re  in d ép e n d a n c e . L.A.M .I. est 
un lien  m o ra l p e rm e tta n t de tr a v a ille r  â la ré a lis a tio n  de 
n o tre  Id é a l: le b ien  de T h u m ailíté  tou t e n tiè re . V ous ê te s  à 
p ied  d ’œ u v re . V ous allez  a b o rd e r  la  d iscussion  des p ro je ts  
q u i vous son t soum is. Il im p o rte  que  nous ne n o u s d is io n s  que 
ce  q u i est in d isp e n sa b le  à la bonne m a rch e  de nos tra v a u x . Je  
su is  s û r  q u e  lo rsq u e  nous au ro n s  te rm in é  ce C ouven t, nous 
a u ro n s  b ien  tra v a il lé  p o u r  l’A.M.I. et p o u r  la  M açonnerie  
u n iv e rse lle .

N ous a llo n s  c o n s titu e r  le C ouvent.
L e G rand C hancelier. — p ro cèd e  à l’ap p e l des délégués.
S on t p ré se n ts :
1 A utriche . —  G. L. de V ienne: F. F ü g en  L ennhoff.
2  B elg iq u e . —  G. O rie n t: FF . R aou l E ngel, S. G. M.; 

C h a r le s  M ag n e tic , G. M. d ’H .; P au l P a te rn o s te r ;  P a u l E rcu - 
lisse ; F r i tz  van  d e r  L in d en .



3. Bulgarie. — G. Loge: FF. P ierre Gabrowsky; Henri 
L afontaine.

4. Chili. — G. Loge: F. Luis Fitau.
5. Colombie (B arranquilla). — G. L. Nat.: F. Francisco 

Baena, anc. G. M.
6. Espagne. — G. L. Espagnole: FF. Francisco Esteva, 

G. M.; Luis Gertsch.
7. Espagne. —  G. O. Espagnol: F. Demofilo De Buen, 

G. M.
8. France. — G. L.: FF . Lucien Le Foyer, anc. G. M.; 

Louis D oignon; Jacques M aréchal; Charles R iandey; Gaston 
W eil.

9. France. — G. O rient: FF. Estébe, Prés, du Cons. O.; 
A rth u r G roussier, anc. Prés. C. 0 .;  Siegfried van Raalte, 
A rth u r Mille, anc. Prés, du C. 0..

10. Grèce. — G. O rient: FF. Philotas Papageorge; Ange 
Phassily .

11. Haïti. — G. O rient: FF. Siegfried van R aalte; Luis 
Gertsch.

12. Luxembourg. — G. Loge: F. Louis D aubenfeld, G. M.
13. Panama. — G. Loge: F. Antonio Iraizoz,
14. Pologne. — G. Loge: F. Em il Kipa, G. Secrétaire.
15. Porto Rico. — G. L. Souveraine: FF. Francisco Es

teva; Luis G ertsch; A ntonio Iraizoz.
16. Portugal. — G. O. Lusitanien Uni: F. José Norton de 

Matos, G. M.
17. San Salvador. — G. L. Cuscatlan: F r. XX (G. 0 . de 

Belgique).
18. Suisse. —  G. L. A lpina: F. F ritz  Brandenberg, anc. 

G. M.
19. Tchécoslovaquie. — G. L. N ationale: FF. Leo 

Schw arz, G. S ecrétaire; Constant Pierre.
20. Turquie. — G. O rient: F. Servet Yessari, G. M.
21. Venezuela. — G. Loge: FF. Jules Lem pereur; Geor

ges Petre.
22. Yougoslavie. — G. L. Yougoslavia: FF. Douchan Mi- 

litchevitch, G. M. ad j.; Y. D jekitch; B. H ristiteh; Douchan 
Toinitch.
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La G rande Loge de l’E quateur s’excuse de ne pouvoir 
envoyer de délégué et adresse ses m eilleurs vœux pour la 
réussite du Convent.

La G rande Loge Cuscatlan de San Salvador est dans le 
même cas et dem ande q u ’un Fr. belge soit désigné pour la 
représenter.

Le Fr. Grand Chancelier. — ayant p réalab lem ent pro
cédé à la  vérification des m andats, le F r. Groussier, dé
clare le Convent régulièrem ent constitué.

N omination du Bureau

On passe à la  nom ination du B ureau.
Sont élus p a r  acclam ation et à l’unan im ité:
Vénérable Président: le T. 111. F r. Raoul Engel, S. G. M. 

du G rand O rient de Belgique.
1" Surveillant - V ice-Président: le T. Ili F r. Servet Yes- 

sari, G. M. du Grand O rient de Turquie.
2r Surveillant - V ice-Président: le T. Ill F r. Francisco 

Baena, auc. G. M. de la  G rande Loge de Colombie (B arran- 
quilla).

Le S ecrétariat rev ien t nature llem ent au G rand Chance-
ber.

Le T. 111. Fr. Groussier — en rem ettan t la  Présidence 
effective au T. 111. F r. Engel, lu i adresse les paro les suivantes:

Mon Fr. Engel, c’est une g rande jo ie  p o u r m oi de vous 
céder le p rem ier m aillet. Nous avons travaillé  ensem ble au 
Comité Consultatif, je  ne veux pas insister su r vos qualités: 
nos FF. savent com bien vous êtes un excellent m açon; nous 
savons que la  direction de nos travaux  sera  en tre  bonnes 
m ains et qu’avec votre haute conscience, vous saurez les con
du ire  de telle sorte qu’ils soient dignes de la  Maçonnerie.

A vant de qu itte r cette stalle, je  veux vous rem ercier, 
vous et le G rand Orient de Belgique, de la  réception m agni
fique que vous nous avez réservée. Nous sommes tous très 
touchés de la  façon si cordiale, si fraternelle, si som ptueuse 
dont nos FF. de Belgique nous reçoivent; nous en sommes 
bien  sincèrem ent reconnaissants. Ensem ble nous allons con
tinuer à trav a ille r à la g randeur de la M açonnerie m ais 
au p arav an t, perm ettez-m oi, mon T. 111. Fr., de vous donner, 
au nom du Convent, l’accolade frat.

A près l’accolade et la rem ise du m aillet, le Fr. Engel 
p ren d  place à la  stalle  de président et répond en ces termes:
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Fr. E ngel, président. — Mes FF., Je suis profondément 
touché de l’honneur que vous me faites en m’appelant à pré
sider le Convent de l’A. M. I.; je sais que je dois surtout cet 
h onneur au fait que je  préside actuellement aux destinées du 
G. O. de Belgique.

Le G. O. de Belgique se réjouit de pouvoir accueillir ici 
les délégués des Obédiences qui composent l’A. M. I. Il se ré
jou it de vous voir réunis au jourd’hui, sachant que, de vos 
délibérations, vont so rtir des progrès sensibles pour notre 
idéal de P a ix  et de F ratern ité .

Mes F F ., avant de nous m ettre au travail, j ’ai un agréa
ble devoir à accom plir: je  tiens à exprim er nos sentim ents de 
reconnaissance profonde à notre F r. Groussier, ancien prési
dent du Conseil de l’O rdre du G. O. de France, qui a dirigé, 
p en d an t tro is ans, les travaux de l’A. M. I. Nous avons connu 
des heures pleines de difficultés, nous les avons surm ontées; 
nous som m es fiers de constater au jourd’hui que l’A. M. I. est 
p lus fo rte  et plus prospère que jam ais. Au milieu de toutes 
ces difficultés, notre Fr. Groussier a conduit adm irablem ent 
nos débats, ap portan t à nos travaux  son dévouement de Ma
çon fo rtem ent épris de notre idéal de Paix et de Solidarité. 
N ous lu i en devons une reconnaissance infinie et je lui ex
p rim e, au  nom  de l’A. M. I., nos vifs rem erciem ents. Je le 
rem ercie égalem ent au nom  du Comité Consultatif, au nom 
de ceux qui ont été ses collaborateurs directs: ceux 
qui on t travaillé  à ses côtés conservent, de toutes nos réu
nions, le p lus doux et le plus précieux souvenir. Mes FF., je  
vous p rie  de sanctionner mes paroles p a r une triple batterie 
d ’acclam ation.

(La b a tte rie  est tirée).

E t m ain tenant, mes FF., au travail !

Nous allons aborder les différents problèmes inscrits à  
no tre  o rd re  du jo u r; nous allons poursuivre nos délibérations 
dans le calm e et la sérénité  de ce Temple. Vous aurez peut- 
ê tre  à résoudre des questions difficiles et délicates; nous mè
nerons no tre  tâche à bien parce que nous sommes tous con
vaincus de la  nécessité de notre œuvre, parce que nous som
m es tous persuadés que des intérêts particuliers, si respec
tables qu’ils soient, doivent céder le pas aux intérêts géné
ra u x  de notre idéal de Paix. C’est pourquoi, mes FF., je veux 
exprim er ici ma foi dans la réussite de ce Convent et dans 
les destinées de l’A. M. I.

*
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Admission de nouveaux membres

Sur rapport favorable du Grand C hancelier, les Obé
diences suivantes, admises provisoirem ent p a r  le Comité 
Consultatif, sont reçues définitivement en q ualité  de mem
bres adhérents à TA. M. I.:

Grand Orient du Brésil, a Rio de Jane iro ;
Grande Loge de l’IIe de Cuba, à H abana;
Grande Loge La O riental-Peninsular, à M erida (Yuca

tan), Mexique;
Grande Loge de] Paciiico, à Guaym as (Sou.)» Mexique.
Les délégués de ces quatre Obédiences sont in trodu its  

par le M. des Cérémonies:

1° Brésil. — Grand Orient: FF . A ntonio F e rn an d ez  de 
Velasco; Léon Cruyplants.

2" Cuba. — Grande Loge de F ile  de C uba: G. M. A ntonio 
Iraizoz y de Villar.

3° Mexique. — Grande Loge La O rien ta l-P en in su la r: F. 
Jacques Maréchal.

4° Mexique. — Grande Loge del Paciiico: F. Jo h n  Mos-
saz.

Le Fr. Président — leur souhaite la b ienvenue en ces 
termes:

Je suis heureux de vous souhaiter la b ienvenue dans ce 
Temple. L'A. M. I. vient d’adm ettre dans son sein vos q u a tre  
Obédiences, elle s’en réjouit. Elle constate avec une jo ie  p ro 
fonde que la chaîne d ’union qu’elle s’efforce de  reco n stitu e r 
s’étend chaque jou r davantage. Le concours que vous nous 
apportez nous sera précieux ca r nous savons que, g râce  à 
votre intervention, nous pouvons escom pter, p o u r l’aven ir, 
l’adhésion d’organismes nouveaux et nous savons que, dès 
à présent, vous êtes disposes à ap p o rte r à  no tre  œ uvre  de 
paix et de solidarité un travail effectif et com plet.

Une triple et chaleureuse b atterie  sa lue  ces q u a tre  no u 
velles Obédiences-membres.

Le Fr. Fernandez de Velasco (Brésil). — rem ercie  le 
Convent de l’honneur fait au G rand O rient qu’il rep résen te  
et l’assure qu’il sera entièrem ent dévoué à l’A. M. I.

Nomination de commissions

Un petit différend subsistant encore su r la p rocédure 
d'application de la sentence prononcée à p ropos de l’a rb i-
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trage du conflit te rrito ria l en tre  le G rand O rient Espagnol 
et la G rande Loge de  P o rto  Rico, le Convent décide de ren
voyer l’exam en de ce d ifférend à une Commission composée 
des TT. 111. FF. B randenberg  (Suisse), Estébe (G. O. de 
F rance), et E rcu lisse  (Belgique)'. Les TT. 111. FF. P résident et 
G rand  C hancelier fo n t p a rtie  de dro it des Com m issions en 
raison  des renseignem ents qu’ils peuvent ê tre  appelés à four
n ir.

Introduction des auditeurs

Les affaires « de fam ille  » é tan t term inées, l’en trée du 
T em ple est accordée aux délégués adm is comme aud iteu rs 
et aux  au d iteu rs  adm is à titre  individuel.

Ils son t in tro d u its  dans l’o rd re  su ivan t:

Délégués-visiteurs d'Obédiences-membres de VA.M.I.:
G rande Loge de L uxem bourg: F. X Y Z .
G rande Loge Y ougoslavia: FF . B ogdanovitch; M arino- 

v itch ; Y ovanovitch.

Représentants de Grandes Loges:
1. Hongrie. —  G. Loge: F r. B alassa.
2. M exique. —  G. L. B enito  Ju a rez  (C ohahuila).
3. Mexique. —  G. L. Cosmos (C hihuahua).
4. Mexique. —  G. L. O ccidental M exicana (G uadala jara).
5. Mexique. —  G. L. R estauráción  (V illaherm osa).
6. Mexique. —  G. L. G uadalupe  V ictoria  (D urango).
7. Nicaragua. —  G. Loge.
8. Egypte. —  G. L. N ationale  (Sayed A li): F r. K aiser 

G abriel.
9. Egypte. —  G. L. N ationale  (M oham ed A li): F r. Afifi.

10. Allemagne. —  G. L. S ym bolique: F F . L. M üffelm ann, 
G. M.; R. K oner.

11. Venezuela. —  G. O rien t: F r. J. D ebruge.

Délégués de Loges:
Loge I ta lia  N uova (G. L. de F ran ce): F r. A rtu ro  L abrio la .
Loge A m itiés in te rn a tio n a le s  (G. L. de F ran ce ): F r. Jac

ques C habannes.
Loge Goethe (G. L. de F rance) : F r. E d o u ard  P lan tagenet.
A uditeurs individuels: F r. A rtu ro  L abrio la , m em bre de 

l'an c ien  G. O. d ’Ita lie  ac tuellem ent dissout, et d ifféren ts 
m em bres a p p a rte n a n t à des Loges belges ou françaises.
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Le T. I 11. Fr. Engel, p ré s id e n t .  —  M es F F ., j e  v o u s  
so u h a ite  la  b ie n v e n u e  d a n s  ce  T e m p le . L e  C o n v e n t a a d m is  
c e tte  a n n é e  q u e  les d é lé g u é s  d ’O b é d ie n c e s  q u i  n e  so n t p a s  
m e m b re s  d e  J’A. M. I. p a r t ic ip e n t  à  n o s  t r a v a u x  à  t i t r e  d ’a u 
d ite u rs . E n  v o u s  s o u h a i ta n t  la  b ie n v e n u e , j ’é m e ts  l ’e s p o ir  q u e  
v o u s  r e t i r e r e z  d e  la  v is ite  q u e  v o u s  n o u s  f a i te s  l ’im p re s s io n  
de  la fo rc e  d e  l’A. M. I. q u i te n d  à  d é v e lo p p e r  n o tr e  id é a l  de  
f r a te r n i té .  J e  d o is , c e p e n d a n t ,  a u x  d e v o ir s  d e  m a  c h a rg e  d e  
v o u s  in d iq u e r  q u ’en  v e r tu  d e  n o s  d is p o s it io n s  r é g le m e n ta ire s ,  
le d ro it  à  la  p a ro le  n ’a p p a r t i e n t  q u ’a u x  r e p r é s e n ta n t s  o ffi
c ie ls  d e s  P u is s a n c e s  m a ç o n n iq u e s  m e m b re s  d e  l’A. M. I.

Rapports de gestion

L e Grand Chancelier. —  L es r a p p o r t s  a n n u e ls  t r è s  d é 
ta i l lé s  e t le s  c o m p te s  r e n d u s  d e s  s é a n c e s  d u  C o m ité  C o n su l
ta t i f  a u ss i c o m p le ts  q u e  p o s s ib le  a y a n t  é té  e n v o y é s  ré g u l iè 
re m e n t  à  to u te s  le s  O b é d ie n c e s -m e m b re s , c h a c u n e  d ’e lle s  a  
p u  s u iv re  p a s  à  p a s  la  m a rc h e  d e  l’A . M. I. e t  c o n s ta te r  les  
p ro g rè s  a c c o m p lis  d ’a n n é e  en  a n n é e  d e p u is  1927. L e  G ra n d  
C h a n c e lie r  n e  p r é s e n te r a  d o n c  p a s  u n  r a p p o r t  a d m in i s t r a t i f  
b o u r r é  d e  fa i ts  o u  d e  s ta t i s t iq u e s  q u i  f e r a i t  p e r d r e  a u  C o n 
v e n t u n  te m p s  p ré c ie u x :  ce  r a p p o r t  s e r a  é ta b l i  à  la  fin  d e  
1930 et a d re s s é  à  to u s  le s  a d h é re n ts .  I l  s e  b o rn e , p o u r  la  c i r 
c o n s ta n c e , à  é m e ttr e  d e  b rè v e s  c o n s id é r a t io n s  g é n é r a le s  e t 
q u e lq u e s  o b s e rv a tio n s  p e r s o n n e lle s . I l c o n s ta te  q u e  m a lg ré  
le s  o b s ta c le s , le s  d if f ic u lté s  d e  to u te  n a tu r e  q u ’il  a  f a l lu  s u r 
m o n te r ,  l'A .M .I. e n tre ,  d è s  m a in te n a n t ,  d a n s  sa  d ix iè m e  a n n é e  
d ’e x is te n c e . Il y e u t, a p rè s  r e n th o u s ia s m e  d u  d é b u t ,  d e s  c r is e s  
d e  c ro is s a n c e  e t d e s  h e u re s  d e  d o u te  a u x q u e l le s  il f a l lu t  o p 
p o s e r  u n e  c o n v ic t io n  a b s o lu e  e t u n e  fo i a r d e n te  d a n s  l’œ u v re  
e n t r e p r is e .  U ne h o s ti l i té  se  m a n if e s ta  d è s  la  p r e m iè r e  h e u r e  
e n v e r s  l’A .M .I. d e  la  p a r t  d e  c e r ta in s  g ro u p e s  d ’O b é d ie n c e s  
a lo r s  q u e  d ’a u t r e s  P u is s a n c e s  m a ç o n n iq u e s  a d o p ta ie n t  v is -à -  
v is  d e  n o tr e  A sso c ia tio n  u n e  in d if fé re n c e  q u a s i  to ta le . D e s  d is 
s e n s io n s  s u rg i r e n t .  E n  1924, la  G ra n d e  L o g e  d e  N e w  Y o rk  q u i  
r e p r é s e n ta i t  l’é lé m e n t  le  p lu s  im p o r ta n t  d e  la  m a ç o n n e r ie  
a n g lo - s a x o n n e , d o n n a i t  sa  d é m is s io n  n o u s  r e t i r a n t  à  la  fo is  
so n  a p p u i  m o ra l  e t la  p lu s  g r a n d e  p a r t i e  d e  n o s  r e s s o u rc e s  
f in a n c iè r e s .  C e tte  d é m is s io n  fu t  su iv ie  d e  p r è s  p a r  c e lle  d e  la  
G r a n d e  L o g e  d e s  I le s  P h i l ip p in e s .  N o u s  e û m e s  e n c o re  à  s u b i r  
le s  c o n s é q u e n c e s  d e  l ’a d m is s io n  t ro p  h â t iv e  d e  la  F é d é r a t io n  
a l le m a n d e  « A u  S o le il L e v a n t » q u i m e n a ç a  d ’a m e n e r  d e  
n o u v e lle s  d é f e c t io n s ;  n o u s  d û m e s  n o u s  s é p a r e r  d ’e lle . P u is  
ce  fu t la  m a la d ie  d u  T . r e g r e t té  F r .  Q u a r t ie r - la -T e n te  q u i n e  
lu i p e r m it  p lu s  d ’a p p o r t e r  à  l’œ u v re  d o n t il a v a i t  é té  l’a p ô t r e  
d u r a n t  v in g t-c in q  a n s , se s  c o n n a is s a n c e s  p ro f o n d e s  d e  la
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Fr.-M. internationale et qui ralentit son ardeur au travail. 
Sa m ort survint en 1925 et, la même année, le T. Ill Fr. Re- 
verchon, ancien G. M. de la Grande Loge Suisse Alpina, fut 
appelé, p a r le Convent de Genève, à lui succéder. Mais la 
santé de ce regretté Fr. ne tarda pas à s’altérer; une longue 
et grave m aladie qui eut son issue fatale en juillet 1927 l'em
pêcha de mettre, dans la mesure où il l’eût désiré, ses forces 
et son énergie au service de notre Association.

La double Chancellerie, inaugurée en 1925, nuisit à notre 
développem ent et fut également une cause de perturbation 
dans notre adm inistration.

Enfin, une proposition émanant de nos FF. des Favs-Bas 
concernant la Déclaration de Principes et l’introduction dans 
ce docum ent de la reconnaissance du G. A. de l’U. donna 
lieu, duran t deux ans, à des discussions délicates et pénibles 
qui aboutirent au Convent de 1927 à une solution satisfai
sante m ais qui, n’ayant pas été votée à l’unanimité des délé
gués, entraîna la démission du Grand Orient néerlandais. Ce 
fu t le dernier coup, mais non le moins cruel, qui allait frapper 
FA. M. I. sur la voie douloureuse qu’elle s’était tracée.

Rien ne se crée sans peine; l’expérience n’est que le fruit 
des déceptions et des souffrances; aussi semble-t-il que, de
puis notre dernier Convent de Paris en 1927, les destinées de 
FA. M. I. se soient engagées sur une voie nouvelle. En effet, 
si depuis 1922, les rapports successifs des GG. Chanceliers 
ont toujours accusé un pessimisme, justifié par les circons
tances, ceux de 1928 et 1929 perm ettaient d é jà  d’entrevoir 
des tem ps meilleurs. Le Bilan moral de 1930 de même cpie la 
situation m atérielle, font entendre une note réconfortante et 
pleine de promesses. Nous voyons l’indifférence de naguère 
fa ire  place, dans le monde maçonnique, à un intérêt crois
sant. Les Obédiences qui ignoraient FA. M. I. ou qui feignaient 
de ne pas croire à son action utile s’intéressent à nos déci
sions, aux lois que nous nous sommes données; elles cessent 
de nous considérer comme une utopie et entrent de plus en 
plus fréquem m ent en contact avec la Chancellerie pour de 
m ultiples besoins, affirm ant ainsi Futilité d’un centre perma
nent de liaison entre les diverses Fr.-Maçonneries du monde, 
but p rim ordial et fondam ental de notre Association. Quatre 
nouvelles Obédiences sont venues s’ajouter à la liste de nos 
adhérents portan t le total de nos membres à 30, chiffre qui 
n ’avait jam ais été atteint jusqu’ici. D’autres candidatures sont 
en p réparation  et seront sans doute ratifiées par le prochain 
Convent. L’eau, selon le proverbe, allant toujours au moulin, 
il est certain  que les adhésions augmenteront encore à l’ave
n ir si les membres actuels veulent bien seconder la Chancel
lerie dans sa propagande.
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l,i's Loi» de T errito ria lité  votée» à P a ris  o n t eu p our 
effet, par leur application »ponfanée de la p a r t d e  certaine» 
Obédience», de faire cesser quelque» situation»  irrég u liè res  
qui auraient pu donner lieu á de» conflit», hile» son t fré 
quemment invoquée», de même que no» condition» île régu
larité, dan» le» controverse» qui naissent en tre  de» G rande»
J>oge» n’appartenant pas à TA. M. I. Cela doit nous engager 
à persévérer dan» cette voie en créan t une lég isla tion  m a
çonnique - inexistante ju sq u ’ici — qui, é tu d ian t tou.» le» do
cuments historiques susceptibles de faire  ju risp ru d e n c e , p e r
mettra de. régler une quan tité  de question» ne p o u v an t rece
voir m aintenant que de» solutions em pirique»  et ne rep o san t 
sur aucune règle de principe. Seule l’A. M. I. peut accom plir 
ce travail avec chance de succès p arce  q u ’e lle  est Tunique 
autorité m orale qui puisse, de façon désin téressée , d éc ré te r  
des lois au nom d ’un aéropage com posé de P u issan ces m a
çonniques également représentée». Nous avons d é jà  é té  ap 
pelé», en qualité d’arb itre , à ju g e r des conflits qu i se sont 
élevés entre des Obédience» m em bres et m êm e e n tre  de»
Grandes Loge» non adhérentes. Nous pouvons ê tre  certa in»  
que l’avenir nous donnera de nouvelles occasions de re m p lir  
ce rôle délicat qui répond si p leinem ent au bu t que  TA. M. I. 
s’est proposé, c’est-à-dire de ra p p ro c h e r les F rancs-M açon
neries, de créer entre elle» de» liens fra te rn e ls  é tro its  et de 
coordonner les efforts en vue de la Paix  U niverselle.

Il n’est plus possible de tra ite r  a u jo u rd ’hui n o tre  Asso
ciation en quan tité  négligeable. On parle  d ’elle et on en p a rle  
en bit’ii. La Presse m açonnique qui l’a ignorée p e n d a n t de 
nombreuses années signale ses travaux , ren d  com pte  de ses 
délibérations. L’opinion maç. s’est m odifiée à n o tre  égard  
et nous devient de plus en plus fav o rab le ; aussi est-il tem ps 
de nous im poser les sacrifices ind ispensables qui nous p e r
m ettront de profiter de ce revirem ent des esp rits.

Notre situation financière qui nous causa  p as  m al de 
soucis est définitivem ent stabilisée m ais si nos ressources 
actuelles nous donnent la possibilité de m a in te n ir  n o tre  in s
titution, elles ne nous perm ettent pas de fa ire  p lus et ce n’est 
pas suffisant.

Il faut intensifier notre p ropagande p a r  des pub lica tio n s /
en plusieurs langues, par des conférences et p a r  l’envoi de 
délégués en mission auprès des différentes G randes Loges, 
p o u r cela, il faut augm enter sensiblem ent les d ispon ib ilités 
financières et ad o p te r le nouveau barèm e de co n trib u tio n s 
qui sera soum is au Convent. M ontrons no tre  confiance en 
faisuut les sacrifices et les efforts nécessaires p o u r que TA.
M.l. poursuive avec la certitude  du  succès sa c a rr iè re  u tile  et 
bienfaisante.
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Le F r. P résident. — rem ercie le Grand Chancelier et lui 
exprim e les sentim ents de gratitude de l’A. M. I.

Le Grand Chancelier. — présente son rapport sur la si
tuation  financière au 15 septem bre 1950 qui se résume ainsi:
Les recettes se m ontent à ..............................  frs. 13.383,31
Les dépenses atteignent ................................... » 9.190;05

L aissan t un solde de ............................ .........  » 4.193,26
auquel il fau t a jou ter les prévisions pour le 
tro isièm e trim estre:

R ecettes ..................................  frs. 4.500.—
Dépenses ...............................  » 5.200.— 700.—

L aissan t un boni bru t éventuel de ..............  » 3.493,26

dont il fau t déduire pour am ortissem ent
de no tre  dette  à M adame Vve R...................... » 2.000.—

Boni frs. 1.493,26

Le B ilan se p résen terait approxim ativem ent comme suit:

PassifActif
Solde au  31 déc.

1929 ...................  6.641,98
Boni éventuel . . . .  1.493,26

Créance R.............. 2.000.—
Solde facture An

nuaire ..............  3.000.—
E x c é d e n t..............  3.135,24

8.135,24 8.135,24

Le F r. P résident — constate qu’aucune observation n’est 
présentée. La gestion du Comité Consultatif est donc ap
prouvée.

Le Fr. P résident — propose de porter aux comptes de 
1930 les m êm es allocations au G rand Chancelier que l’année 
précédente, soit 1.800 francs p ou r loyer, chauffage, éclairage 
et en tretien  des locaux, et 1.200 francs à titre d’honoraires. 
Il rappelle  que lorsque l’A.M.I. fut fondée des conditions su
p érieu res avaient été fixées m ais que le Comité Consultatif 
s’est rendu  com pte de la  nécessité de baser les dépenses sur 
les recettes effectuées et a proposé au Convent de Paris la sup
pression de ces dispositions. Il souligne le désintéressement 
dont a fa it preuve le F r. Mossaz, lors de sa nom ination, en 
acceptant la situation  incertaine qui allait être faite au Grand
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Chancelier et te remercie encore d ’avoir, p a r  son abnégation , 
permis de traverser Ja période difficile qu i sem ble  être  défi
nitivement close.

La séance est suspendue.

DEUXIEME SEANCE 

Vendredi 26 septembre.

Les Travaux sont rep ris  à 14 h. 10.

Modification du barème des cotisations

Le Fr. Groussieh, au teu r du p ro je t, ra p p o r te  au  nom  
du Comité C onsultatif:

« Nous n ’avons pu, dit-il, boucler n o tre  b u d g e t au  cou rs 
de ces trois dern ières années en  nous a c q u itta n t peu  à  p eu  
de nos dettes an térieures, qu’au d é tr im en t des ém o lu m en ts  
du G rand Chancelier que nous n 'avons payé  q u e  d an s  la  m e
sure de nos disponibilités. Or, l'A.M.I. ne se d év e lo p p e ra  
com plètem ent que lorsque le C hancelier p o u rra  se co n sa 
crer entièrem ent à sa tache, p o u r cela  il f a u t  lu i a s su re r  
des ém olum ents suffisants et au g m en te r nos resso u rces . C’est 
pourquoi nous avons décidé de p ro p o se r au  C ouven t une  
modification du ta rif  des co n trib u tio n s des O bédiences.

Nous avions ju squ ’à p résen t un ta r if  d iffé ren tie l qu i 
tenait com pte des d iverses d ép réc ia tio n s m o n é ta ire s . C ha
que Obédience adop ta it le ta r if  des pays à ch an g e  m o y en 
nement déprécié ou élevé; il en ré su lta it des d iffé ren ces, 
des inégalités et m êm e des in justices flag ran tes. 11 fa llu t p re n 
dre des m esures provisoires, les changes v a r ia n t à to u t ins
tant. Les valeurs s’é tan t stab ilisées à peu  p rè s  p a r to u t , il 
nous a paru  qu’il était tem ps de rev en ir à une  règ le  u n ifo rm e .

On avait choisi connue éta lon  le d o lla r ; il n o u s  sem b le  
préférab le  d 'ad o p te r le fran c  suisse, m o n n a ie  e u ro p é e n n e  
qui n’a pas varié et qui est celle  d an s laq u e lle  le G ra n d  
C hancelier paie presque tou tes ses dépenses. Enfin no u s no u s 
som m es inspirés de l’ancien b arèm e en le m o d ifian t p o u r  
m ieux p ro p o rtio n n er la progression.

N otre p rem ière  idée avait été  d ’é ta b lir  u n e  c o tisa tio n  
obligato ire et une cotisation  facu lta tive  p e rm e tta n t a u x  O bé
diences de fixer leu r co n trib u tio n  p ro p o rtio n n e lle m e n t au  
nom bre de leu rs m em bres à  un ta u x  in te rm é d ia ire  e n tre  le 
m inim um  et le m axim um , m ais ap rès  un ex am en  trè s  
attentif, le Com ité C onsu lta tif a estim é plus p ra tiq u e  et p lu s  
exact de considérer la co tisation  to ta le  com m e o b lig a to ire

—  12 —
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en la scintinnl en deux parties dont l’une serait fixe et l’au
tre proportionnelle, cette dernière ayant pour but d’éviter 
un trop grand écart entre les diverses catégories suivant le 
nombre des membres. Voici un exemple nécessaire afin d’ex
pliquer le principe adopté par le Comité:

P our la fi“ catégorie, ayant de 5 à 10.000 membres, il y 
aura  une prem ière partie  de la contribution qui sera dite 
« fixe », s’élevant à 500 francs, puis une deuxième partie 
dite « proportionnelle » dont le maximum peut s’élever à 
400 francs, soit au total 900 francs, maximum de la caté
gorie si l’Obédience compte 10.000 membres.

P our une autre Obédience de la même catégorie qui 
com pterait, p a r exemple, 5.400 membres, la cotisation fixe 
serait de 500 francs, puis la cotisations proportionnelle se 
calculerait p ar centaine de membres au-dessus du minimum 
de la catégorie de la façon suivante: Différence entre le 
m inim um  et le m axim um  de membres de la catégorie 5.000, 
soit 50 centaines; cotisation proportionnelle 400 francs : 50 
=  8 francs p ar cent-m em bres. La cotisation proportionelle 
serait donc pour 400 membres égale à 4 x 8, soit 32 francs 
et la contribution totale se m onterait à 532 francs.

La cotisation est relativem ent plus élevée pour les caté
gories inférieures parce que nous avons été obligés de pro
curer des ressources à l’A.M.I. sans imposer aux grandes 
Obédiences des contributions trop lourdes; cependant, l'aug
m entation  p o u r’ces dernières est assez im portante puisque 
la 8e catégorie verra  sa cotisation actuelle doublée.

Sur une rem arque du Fr. Doignon, le Fr. Groussier ex
plique que cette dégression a été voulue non seulement pour 
éviter de trop fortes prestations de la part des grandes Obé
diences, m ais aussi pour em pêcher que celles-ci ne soient 
tentées de dem ander une représentation proportionelle à 
leu r contribution et afin de m aintenir le principe de l’éga
lité  des droits.

Le Barèm e des Contributions est adopté à l’unanim ité 1.

Budget pour 1931

Le Grand Chancelier présente le projet de Budget pour 
le prochain  exercice 2.

Il com m ente chaque rubrique en faisant ressortir que 
les prévisions de dépenses sont établies de façon assez large 
pour que nous n’ayons pas la surprise d’un dépassement

1 Voir « Bulletin * * n° 34, page 17.
* Sera publié dans le prochain « Bulletin » avec les comptes défi

nitifs de 1930.



a lorn que les recel tes peuvent étre attein tes p resque certa i
nement si les Obédiences veulent bien ap p o rte r un concours 
efficace au Grand Chancelier afin d ’obten ir des abonnem ents 
au « Bulletin », d ’aider à la vente de l'A nnuaire  e t de payer 
régulièrement leur contribution.

Il est difficile d’étab lir d’avance le p rodu it de la con
tribution proportionnelle, mais si l ’on réd u it de m oitié le 
rendement maximum prévu et que l’on en ram ène le chiffre 
à 4.000 francs, nous arrivons a un excédent de recettes de 
4.000 francs environ après avoir payé les ém olum ents du 
Grand Chancelier.

Le Fr. P résident — ouvre la discussion s u r  l’ensem ble du 
Budget. La parole n 'étant pas dem andée, il est accepté à 
«unanimité.

Situation de la Grande Loue de Colombie a Cartagena

Le Grand Chancelier — rappelle les ra p p o rts  qui ont été 
présentés au Comité C onsultatif et transm is aux O bédiences 
sur la situation de cette Grande Loge, ainsi que la décision 
prise par le Comité de proposer sa rad ia tio n  au Convent.

Le Fr. Baena, — en sa qualité  de m em bre de la G rande 
Loge de Colombie à B arranquilla , considère que son devo ir 
est d’intervenir en faveur de la G rande Loge de Colom bie à 
Cartagena, bien quc’Ue n 'ait pas rem pli les ob ligations con
tractées envers l’À.M.Ï. Cette G rande Loge a passé p a r  une 
crise assez grave, due à des divisions intestines, qui est sans 
doute 1a cause de son attitude irrégulière. Il s 'engage à in te r
venir personnellem ent auprès d 'elle afin qu 'e lle  fasse un 
effort pour se m ettre en règle envers notre A ssociation et il 
demande au Convent de ne pas p rononcer la rad ia tio n  de 
cette Obédience qui compte plus d 'un  siècle d ’existence.

Le Fr. P résident — propose que la rad ia tion  soit p ro n o n 
cée pur le Convent, mais (pie l'exécution de cette  décision 
soit réservée jusqu'au moment où le Fr. B aena a u ra it fa it 
connaître le résultat de ses dém arches. Un délai de six mois 
sera accordé, au bout duquel, si la situation reste inchangée, 
le Comité Consultatif décrétera la rad iation  effective.

Accepté à l'unanimité.

Modification des Statuts

Les modifications proposées ayant été com m uniquées 
depuis longtemps à toutes les Obédiences et cliucun des 
délégués ayant en m ains les deux textes mis en regard  l’un 
de l'autre, la discussion est ouverte.
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Le Fr. P résident — donne lecture des Statuts, article par 
article. Les articles 1, 2, 3, et 4 sont sans changement.

A l’article 5, le nouveau texte supprime l’obligation pour 
la candidature des Obédiences nord-américaines, du par
rainage de la Grande Loge de New-York, celle-ci n’appar
tenant plus à notre Association.

Cette modification est adoptée.
Les articles 5 bis, 6 et 7 ne subissent pas de changement.
A l’article 8, la D éclaration de Principes reste toujours 

le fondem ent de FA.M.L, mais les Obédiences qui adhéreront 
à notre Association n’étant plus tenues de la signer, il n’y 
a pas lieu de conserver les mots « ou viole l’esprit de la 
D éclaration de Principes » comme étant un motif d’exclu
sion.

Cette suppression est adoptée à l’unanimité.
A l’article 9, les nouveaux Statuts prévoient la réunion 

du Convent ordinaire tous les deux ans au lieu de tous les 
trois ans.

A dopté à l’unanim ité.
Article 10. — Sans changement.
Article 11. —1 Modification rédactionnelle d’une part et 

suppression de l’obligation de réunir à Genève les Convents 
extraord inaires.

Adopté à ruuanim ité.
A l’article 12, il est prévu une augmentation du nom

bre des Obédiences déléguées au Comité Consultatif qui 
pou rron t atteindre le chiffre im pair immédiatement supé
rieu r au quart du nombre des adhérents. L’adjonction à une 
délégation d’un représentant d’une autre Obédience, agréée 
p a r  le Convent, est également prévue.

Le Fr. E ngel, président — présente un projet d’article 
12 bis tendant à la création d’un organisme nouveau qui assu
re ra it la continuité des efforts des anciens chefs de déléga
tion ayant pris une part active aux travaux de l’A.M.I. et 
qui perm ettrait de bénéficier de leur collaboration. Cet orga
nisme travaillerait aux côtés du Comité Consultatif actuel 
qui deviendrait le Comité Exécutif, alors que lui-même pren
dra it le titre de Comité Consultatif.

Après délibération, la rédaction de cet article addition
nel est arrêtée comme suit:

« Le Comité Consultatif est composé d ’anciens chefs de 
délégations ayant pris une part active aux travaux de FAsso- 
ciation. Ils sont nommés p ar leur Obédience sur proposition
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du Comité Exécutif. Leur nombre p ar Obédience ne pourra 
jamais étre supérieur à trois.

« Le Comité Consultatif siège en même tem ps que le 
Comité Exécutif. Ses membres n’ont pas droit de vote. »

Cet article est adopté à Funanimité.
Les articles 13 à 17 sont sans changement.
A l’article 18, les taux maximum et m inim um  de la con

tribution sont supprimés.
L’article 19 est sans changement.
Les mots « Comité Consultatif » seront rem placés p ar 

l’appellation nouvelle de « Comité Exécutif » p a rto u t où cela 
est nécessaire.

L'ensemble des Statuts révisés, mis aux voix, est adopté 
à Funanimité K

La séance est levée.

TROISIEME SEANCE 

Dimanche 28 septembre.
La séance est ouverte à 9 h. 30.

Nomination du Comité Exécutif

Le Comité Consultatif sortant de charge propose que le 
nombre des Puissances déléguées au Comité E xécutif soit 
porté à 7 et le Convent ratifie ce chiffre.

Le Fr. G ko ussier — préconise le m aintien  des déléga
tions actuelles auxquelles viendrait s’ajou ter une Obédience 
américaine, la Grande Loge de Porto-Rico, p a r  exem ple. Il 
pense qu’une place devrait être réservée à une Obédience 
de l’Europe centrale en adjoignant à la G rande Loge de 
Vienne ou à la Grande Loge de Yougoslavie la G rande Loge 
Nationale de Tchécoslovaquie.

Le Fr. Tom itch — approuve cette proposition.
Le Fr. Riandey — propose d’adjoindre à la G rande Loge 

de Vienne, si elle n’y voit pas d’obstacle, la  G rande Loge 
de Bulgarie.

Le Fr. P résident — rappelle, pour qu’il n ’y a it pas 
d’équivoque, que le Comité Exécutif se composera de 7 Obé
diences chefs de délégation, qu’il n’y a qu’une voix p a r  délé-

Voir « Bulletin » t i °  34, pages 11 à 16.
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gátion et que, p a r  conséquent, les délégations qui compren
nent deux Obédiences ont à s’entendre pour le droit de vote.

A ucune proposition n ’étan t présentée, il met aux voix 
la nom ination  des Obédiences suivantes au Comité Exécutif :

I F rance , Espagne, Suisse, Yougoslavie, Belgique, Vienne et
Porto-R ico ; la  Tchécoslovaquie sera adjointe à la Yougosla- 

4* vie et la B ulgarie à la  G rande Loge de Vienne.
A pprouvé à l'unanim ité .

î  Le Com ité exécutif constitué régulièrem ent se réunira
cet ap rès-m idi.

Suppression de séance

Le F r. P résident — constatan t que les objets figurant 
encore à l ’o rd re  du jo u r  peuvent être traités en une seule 
séance, p ropose  la suppression de la séance de cet après- 
m id i. Cela p e rm e ttra  au  Comité Exécutif de se réun ir après 
le d é jeu n e r p o u r exam iner diverses questions. En outre, la 
C om m ission des affaires Espagne-Porto-Rico pourra  ache
v er ses travaux .

Les délégués sont invités, ainsi que les dam es qui les 
accom pagnen t, à se rend re  au Tem ple de la rue de Laeken, 
d ’où ils p o u rro n t assister au  défilé du cortège historique dit 
« O m m egang ».

Le C onvent se prononce en faveur de la suppression 
de la  séance de l’après-m idi.

S ituation de la F r.-Maçonnerie égyptienne

Le F r. P résident — donne la  parole au G rand Chance
lie r  p o u r  ra p p o r te r  su r cette question à l’étude de laquelle 

4* l ’ancien  Com ité C onsultatif a consacré de longues séances.

Le G rand Chancelier — retrace  à grands traits les faits 
• ■ qu i on t été cause de la  scission existant depuis 1922 au sein

de la  Fr.-M açonnerie nationale  égyptienne, ainsi que les con- 
4  d itions où il fu t appelé à procéder su r place à une enquête

ap p ro fo n d ie  en vue d ’aboutir, si possible, à un accord ou 
sinon à prononcer, p a r  arb itrage, une sentence perm ettant 

^  au  Com ité C onsulta tif de p rend re  une délibération sur la
s itua tion  respective des deux G rande Loges.

Il donne lecture des conclusions de son rapport et de la 
sentence a rb itra le  q u ’il a été chargé de rendre.

*
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CONCM'SIONS I>E L*ËNQt7ÊTE KT SENTENCE AIU BT R ALE

tin T. Hl. Fr. John Mossaz, Or. Chancelier de l'A.M.I.. 
sur le conflit qui existe au sein de la Fr.-M. 

nationale égyptienne.

Attendu que:
1" La proposition présentée au G. M. Id ris  bey Ragheb, 

en 1922 (par voie de pétition), tendait à ce que les d isposi
tions de l'art. 29 de la Constitution de la G rande Loge, dé te r
minant les titres m açonniques exigés p o u r ê tre  élu  à la 
charge de G. M. ne soient pas applicables à un  m em bre  de 
la famille royale, n 'était pas recevable p arce  q u ’en opposi
tion avec les principes m aç. généraux (L andm ark  n° 22), 
inscrits dans la dite Constitution, qui p roc lam en t l'égalité  
entre tous les FF. Le G. M. Idris bey R agheb avait donc le 
droit de refuser d 'inscrire cette proposition  à l 'o rd re  du jo u r 
de la Tenue du 23 septem bre 1922;

2° Si, dans le passé, on a violé la  C onstitu tion  en appe
lant à la Grande M aîtrise l'ex-Khédive qui ne rem plissa it 
pas les conditions prévues p a r l 'a rt. 29; si cette  irrég u la rité  
n'a pas, à cette époque, rencon tré  d 'opposition  de la  p a rt 
des FF. égyptiens, ce fait ne sau ra it é tre  invoqué com m e 
un droit acquis en faveur d 'une nouvelle irrég u la rité . La 
Constitution n 'a, du reste, jam ais été m odifiée su r  ce p o in t;

3° L 'art. 29 de la Constitution précise  q u e : « N ul ne peut 
« étre élu G. M. s'il n 'a été p réalab lem ent investi de l'office 
« de Grand Surveillant et s’il n’est pas m em bre actif d 'u n e  
« des Loges relevant de la C onstitu tion  ég y p tien n e» . La 
proposition qui fut faite  à la T enue du 28 sep tem bre  1922, 
dem andant que le titre de G. M. honora ire  soit considéré  
connue supérieur à la fonction de G rand Surveillan t et donne 
droit à l'éligibilité à la G rande M aîtrise, constituait une in te r
prétation non conform e au texte de l'a rtic le  et au ra it exigé 
sa modification. En effet, l'office de G rand  S urveillan t est 
une fonction active au sein de la G rande Loge, a lo rs que le 
titre de G. M. honoraire est purem ent honorifique. Il peu t 
même être décerné à  un Fr.-M. n 'ap p arten an t pas à  l'Obé
dience. La proposition modifiait donc égalem ent la  loi dans 
son esprit. En outre, s’il est possible, à la rigueur, d’adm ettre  
que la proposition soit recevable quan t au  fond, ayant été 
présentée verbalem ent et spontaném ent p a r un Fr. au  cours 
de la Tenue même, elle n’était plus recevable dans la  form e. 
L 'art. 118 de la Constitution prévoit, en effet, « q u 'au cu n e  
« proposition d 'am endem ent, «l'adjonction ou de m odifica- 
« tion de la dite Constitution ne pou rra  ê tre prise  en  cou-



« sidération si elle n 'a pas été présentée par écrit et signée 
« p ar le tiers au moins des membres présents à l’assemblée. »

Cet art. 118 autorisait le G. M. à ne pas ouvrir la dis
cussion sur cette proposition;

4" Les FF. qui étaient opposés à la réélection du G. M. 
Idris bey Ragheb avaient la possibilité d’obtenir satisfaction 
en présentant un candidat choisi parmi ceux qui remplis
saient les conditions prévues à l’art. 29;

5“ Il est vraisemblable que, le 28 septembre 1922, lors
que l’Assemblée devenant houleuse, le G. M. se vit dans 
l’obligation de se retirer, il ne procéda pas à la clôture des 
travaux selon le rituel accoutumé — il m’a été impossible 
d’élucider ce point — mais, quoi qu’il en soit, il eût été plus 
conforme aux usages de la Fr.-Maçonnerie de ne pas les 
rouvrir de suite et de confier à quelques FF. qualifiés le soin 
de chercher une solution permettant ultérieurement de pro
céder de façon paisible à l’élection d’un G. M.;

6° Cette deuxième assemblée du 28 septembre 1922 dé
term ina la scission au sein de la Grande Loge. Dès que celle-ci 
fut accomplie, les deux parties se vouèrent une haine impla
cable qui a rendu vaines toutes les tentatives de réconcilia
tion. Des communiqués tendancieux et désobligeants pour 
l’une comme pour l’autre des deux Grandes Loges et même 
pour certains FF. ont été transmis à la Presse profane qui 
les a publiés, discréditant ainsi la Fr.-Maçonnerie aux yeux 
des profanes;

7" Malgré les promesses qui ont été faites de cesser ces 
agissements contraires aux obligations maçonniques, ils ont 
continué à se produire jusqu'à ces derniers temps;

8" Il est notoire que l’hostilité entre les deux Obédiences 
est entretenue p ar quelques FF. influents occupant des fonc
tions au sein des Comités. P ar contre, la grande majorité 
des membres des deux Grandes Loges ne partagent pas ces 
sentiments, souffrent de cet état de choses et aspirent à l'union 
nationale.

Me basant sur ce qui précède, et en ma qualité d'arbitre 
appelé p a r les deux parties, je conclus que:

1 ° Les deux Obédiences maçonniques dénommées 
« Grande Loge Nationale d’Egypte » sont composées de FF.- 
MM. réguliers;

2" La Grande Loge ayant actuellement comme Grand 
Maître le T. 111. Fr. Saved Ali Pacha est « légitimement >
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Ja continuatrice de l’ancienne G rande Loge N ationale  
d'Egypte. Toutefois, en ce qui concerne cette d e rn iè re , je  fo r
mule les réserves suivantes:

a) Les fréquents abus de pouvoir com m is p a r  quelques 
m em bres du Comité sont incom patib les avec les sen tim en ts 
m açonniques de justice, de liberté  et de to lé ran ce  qu i sont 
universellem ent reconnus com m e é tan t la  base  de la  F ran c- 
M açonnerie;

b) L’influence occulte qu ’exercent ce rta in s  h a u ts  p e r
sonnages dans l’ad m in is tra tio n  de la  G rande  L oge co m p ro 
m et gravem ent son indép en d an ce ;

c) On a  eu recours à l’in tim id a tio n  e t à  la  c o n tra in te  
p o u r étouffer tou tes les velléités d’opposition  co n tre  les o rg a 
nes d irec teu rs;

d) La p ra tiq u e  de la  f ra te rn ité  m a ço n n iq u e  es t e n tra v é e  
p a r  la suspicion, la  m éd isance et la  c a lo m n ie ;

e) P a r  les fau te s  com m ises, ce tte  G ra n d e  L oge a  b e a u 
coup con tribué  à d isc réd ite r  l’O rd re  m a ç o n n iq u e  e t a  g ra 
vem ent com prom is son p restige .

F a it à  G enève, le 25 m a rs  1930.
J ohn M OSSAZ,

G rand  C h a n ce l ie r  de  V A .M J .

A la  su ite  de ce tte  sen ten ce , le  C o m ité  C o n su lta tif  a  p r is  
la  d é lib é ra tio n  c i-a p rè s , c o m m u n iq u é e  à  to u te s  le s  O b é d ie n 
ces a d h é re n te s , q u ’il so u m et au  C o n v en t en  v u e  d e  so n  e n re 
g is tre m en t ;

D élibération du Com ité C onsultatif 
de l 'A ssociation Maçonnique I nternationale

L e C om ité  C o n su lta tif  d e  l’A sso c ia tio n  M a ç o n n iq u e  I n 
te rn a tio n a le ;

E n te n d u  le R a p p o r t  d u  G ra n d  C h a n c e lie r  s u r  l a  s i tu a 
tio n  d e  la  F ra n c -M a ç o n n e rie  en  E g y p te ;

V u  la  s e n te n c e  a rb i t r a le  re n d u e  p a r  lu i ;

1° d é c id e  q u e  les d e u x  O b é d ie n c e s  d é n o m m é e s  G ra n d e  
L o g e  N a tio n a le  d ’E g v p te  n e  re m p lis s e n t  p a s ,  e n  ce  m o m e n t,  
le s  c o n d itio n s  ex ig ées  p o u r  ê tre  a d m ise s  a u  se in  d e  l’A .M .l.;

2° é m e t le  v œ u  q u e , d a n s  u n  a v e n ir  a u s s i r a p p r o c h é  q u e  
p o ss ib le , c e s  O b é d ie n c e s  p u is s e n t a b o u t ir ,  so it à  u n e  fu s io n ,  
so it à  u n  a c c o rd  r é g la n t  le s  c o n d itio n s  d e  le u r  e x is te n c e  r é c i
p ro q u e  s u r  la  b a se  d ’u n e  e n te n te  f r a te r n e l le ;



3° ad ju re  les FF.-MM. égyptiens de renoncer à tout res
sentim ent de na tu re  à com prom ettre la réalisation d’une 
œ uvre d’union p erm ettan t à la Fr.-Maçonnerie égyptienne 
d ’ap p o rte r à la défense de notre idéal de Paix et de F ra ter
nité, la co llaboration  qu’on est en droit d’attendre d’elle;

4° Se tient à la disposition des FF. égyptiens pour leur 
fac ilite r les m oyens propres à ré tab lir entre eux l’harm onie 
souhaitab le;

5° charge la G rande Chancellerie de com m uniquer la 
p résen te  délibéra tion  aux Puissances maçonniques adhéren
tes à l’A.M.I. et engage celles-ci à tenir en suspens toute de
m ande d ’échange de G arants d’am itié ém anant des Grandes 
Loges N ationales d ’Egypte jusqu’au m oment où une situa
tion  norm ale  et régulière  sera établie dans ce pays.

A insi a rrê té  à  Bâle (Suisse) à l’unanim ité, le 1er juillet 
1930.

Au nom  du Comité Consultatif de l’A.M.I.:
Le Grand Chancelier,

(s) J. MOSSAZ.

Le G rand  C hancelier a joute que la  sentence n’a pas été 
acceptée p a r  les parties, ca r chacune d’elles s’attendait à être 
désignée com m e la  seule Obédience régulière ayant droit au 
titre  de G rande Loge N ationale d ’Egypte. Or, l’une des deux a 
b ien  été reconnue com m e étan t légitim em ent la continuation 
de l’ancienne G rande Loge, m ais le G rand Chancelier s’est 
vu dans l’obligation de form uler, sur sa m anière de se com
p o rte r, les réserves nécessaires afin de m ettre en garde les 
O bédiences appelées à  échanger avec elle des garan ts d’am i
tié.

C hacun des deux groupes m açonniques rivaux  a envoyé 
à  B ruxelles des délégués pou r p la ider sa cause devant le 
C om ité Consultatif. Celui-ci les a entendus séparém ent, puis 
ensu ite  en séance contradicto ire. Ces entretiens, qui n ’ont 
ap p o rté  aucune lum ière nouvelle su r les faits contenus dans 
le ra p p o rt d ’enquête et qui n ’infirm ent pas la sentence pro
noncée p a r  l’a rb itre , n ’ont pas été de natu re  à faire changer 
la  dé libéra tion  p rise  p a r  le Comité qui s’est borné à recom
m an d e r à l’Obédience su r laquelle  des réserves ont été for
m ulées d ’ap p o rte r  à  son organisation  les modifications né
cessaires afin qu’elles ne se justifient plus. Le jo u r où les 
troubles fréquen ts qui l ’agitent auront d isparu et où elle 
au ra  m is p lus d’o rd re  et d ’esprit m açonnique dans son adm i
n is tra tio n , elle p o u ra  présen ter à nouveau sa candidature 
selon les form es prescrites p a r  nos S tatuts; l’A.M.I. l’exa
m inera  et y  donnera  alors la suite qu’elle jugei*a équitable.
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Le Fr. Daubenfeld — ayant rem arq u é  que la  d e lib e ra 
tion recom m ande de s’absten ir d ’échanger des g a ra n ts  d ’am i
tié avec les deux G randes Loges égyptiennes, v o u d ra it savoir, 
étant donné qu ’il y a des P uissances m açonn iques qu i se 
sont trom pées en se p rononçant an té rieu rem en t en fa v e u r  de 
relations officielles, ce que ces O bédiences ont à fa ire  e t si 
elles doivent les dénoncer.

Le Grand Chancelier —  répond  que l ’A.M.I. ne p eu t pas 
im poser une ligne de conduite à ses m em bres, m ais  que  la 
délibération du Com ité avait p o u r bu t d ’év ite r que, p a r  
J’échange de garan ts d’am itié, la  s itu a tio n  reg re ttab le  dans 
laquelle se trouve la Fr.-M açonnerie égyptienne ne soit con
solidée et aggravée, chacune des deux  G randes Loges 
s’appuyant pour affirm er sa rég u la rité  su r  le n o m b re  de 
relations qu’elle a pu se créer.

Le Fr. P résident — ajou te  que le  C om ité C onsu lta tif 
a fait œ uvre de sagesse en en reg istran t la sen tence sans fa ire  
siennes les dispositions de l’arb itre . E n d é lib é ran t su r  la 
recevabilité des cand idatu res de ces deux  G randes Loges, il 
a indiqué qu ’aucune d’elles ne réun issa it les cond itio n s re 
quises pour ê tre  adm ise au  sein de l ’A.M.I., tou t en sig n a lan t 
les m esures qui devraien t ê tre  p rises polls' ré a lise r  en E gypte 
une M açonnerie na tionale  dans des cond itions n o rm ales  de 
dignité et de travail.

La conclusion logique qui s’im pose, pu isq u e  le p rob lèm e 
n ’est pas résolu, est que les O bédiences de l ’A.M.I. tien n en t 
en suspens toute dem ande d’échange de g a ran ts  d ’am itié  
ju squ ’à ce que les FF.-MM. égyptiens a ien t réa lisé  leu r union 
ou qu’ils aient rem édié, dans une m esu re  convenab le , aux  
défectuosités constatées.

Les docum ents, rap p o rt d ’enquête  et a rb itrag e  que  la 
G rande Chancellerie enverra  à toutes les O bédiences ad h é 
rentes, perm ettron t à celles qui se seraien t trom pées d an s  des 
négociations an térieures de p rend re , en tou te  liberté , les 
décisions qu’elles jugeront utiles.

La parole n’étan t plus dem andée, la dé libéra tion  p rise  
p a r  Je Comité C onsultatif doit être en térinée  p a r  le C onvent, 
le Com ité E xécutif étant au torisé  à poursu iv re  les négocia
tions avec les FF . égyptiens et devant rap p o rte r, s’il y a lieu, 
au p ro ch a in  Convent.

A pprouvé à l’unanim ité.

Le F r. P résident — rappelle  qu ’il n ’y au ra  pas de séance 
p lén ière  l’ap rès-m id i et que les délégués officiels sont invi-



tés à d îner le soir p ar le T. 111. Fr. Dr. Iraizoz y de Villar, 
G. M. de la G rande Loge de File de Cuba. Le repas aura  lieu 
à 8 heures, au Palace.

La séance est levée.

QUATRIEME SEANCE 
Lundi 29 septembre.

La séance est ouverte à 10 heures en huis clos.
Le F r. P résident — prie le Grand Chancelier de donner 

lecture au Convent d’un ordre  du jour vote hier par le Co
m ité E xécutif se rap p o rtan t à la fondation d’une nouvelle 
Obédience en Espagne se disant successeur de la  Grande 
Loge Espagnole.

Le Grand Chancelier — explique brièvem ent les condi
tions dans lesquelles cette nouvelle Grande Loge, composée 
de Loges et de FF. appartenan t jusqu’alors à la  Grande Loge 
R égionale N ord-Est du Grand Orient Espagnol et à la Grande 
Loge Espagnole, s’est créée.

Une assem blée a été convoquée dans les locaux des 
Loges de Barcelone p a r  quelques FF. sous prétexte d’une 
conférence su r un sujet d ’ordre maçonnique général. Cette 
assem blée, réunie en dehors des autorités maçonniques régu
lières et p a r  conséquent sans m andat pour prononcer la dis
solution de la  G rande Loge Espagnole, a dévié du but avoué 
et s’est constituée en Grande Loge sous le titre de « Grande 
Loge Unie Espagnole » se déclarant être le successeur de la 
G rande Loge Espagnole et décrétant l’adhésion de la Grande 
Loge Régionale Nord-Est à ce nouveau groupem ent; la plu
p a rt des Obédiences représentées au Convent ont dû recevoir 
la c ircu laire  qui est parvenue à la Chancellerie annonçant 
cette fondation.

Bien que l’A. M. I. ne soit saisie d’aucune plainte for
m elle de la p a rt des deux Puissances espagnoles régulières, 
le Comité Exécutif considère qu’il est nécessaire à notre sau
vegarde d’étab lir une mise au point afin d’éviter les confu
sions possibles provenant du fait que ce groupement s’em
pare  du litre de successeur de la G rande Loge Espagnole, 
m em bre fondateur de l’A. M. I.

Le texte de l’ord re  du jo u r que le Comité Exécutif p ro 
pose au Couvent d’approuver est ratifié à l’unanim ité l .

Le huis clos est levé, les FF. auditeurs sont introduits et 
le Convent poursuit l'o rdre  du jo u r de ses travaux.

1 Ce texte a été publié dans notre Bulletin n* 3 b page 19.



Arbitrage Grand Orient Espagnol - Grande Loge 
de Porto Rico

Le Grand Chancelier — présente un rapport général sur 
les faits qui ont amené la Grande Loge de Porto Rico à recou
rir à l'arbitrage du Comité Consultatif au sujet de la Grande 
Loge Hispano-Américaine de Porto Rico, ancienne Grande 
Loge Régionale du Grand Orient Espagnol devenue auto
nome par la délivrance d’une Patente l’érigeant en Grande 
Loge Souveraine, Patente délivrée postérieurement au Pacte 
de Bruxelles de 192-4 conclu entre la Grande Loge de Porto 
Rico, la Grande Loge Espagnole et le Grand Orient Espagnol.

La sentence arbitrale prononcée p ar le Comité Consul
tatif reconnaît le bien-fondé de la plainte de la Grande Loge 
de Porto Rico et déclare qu’en vertu des clauses contenues 
dans le Pacte de Bruxelles, le Grand Orient Espagnol doit 
retirer et annuler la Patente délivrée à ses anciennes Loges 
ayant leur siège sur le territoire de la  Grande Loge de Porto 
Rico.

Le T. Ul. Fr. de Been, G. M. du Grand Orient Espagnol, — 
formule, au nom de son Obédience, quelques réserves au su
jet de la procédure d’arbitrage; toutefois, il déclare que le 
Grand Orient accepte la sentence et promet que la  Patente 
qui constitue la Grande Loge Hispano-Américaine en Grande 
Loge indépendante sera annulée avant le 31 octobre pro
chain.

Les réserves faites par le Grand Orient Espagnol ayant 
suscité des observations de la part des représentants de la 
Grande Loge de Porto Rico, c’est sur ces points de détails que 
la Commission, nommée par le Convent dans une précédente 
séance, a porté son attention et va présenter le résultat de 
ses travaux.

Le Fr. Président — donne la  parole au Fr. Estébe, rap 
porteur.

Le Fr. Estébe. — La Commission s’est réunie à trois 
reprises avec les représentants des deux Obédiences in té
ressées.

Les pourparlers ont abouti à une solution qui sera cer
tainement approuvée avec la plus grande satisfaction par 
le Convent et qui met un point final à cette affaire délicate 
par une déclaration du Grand Orient Espagnol dont les ter
mes sont acceptés par les délégués de la Grande Loge de 
Porto Rico.

Voici cette déclaration:
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« A près exam en p a r  le Comité Exécutif des résolutions 
prises p a r  le G rand O rient Espagnol et à lui communiquées 
p a r  le F r. Demofilo De Buen, G. M. du G. O. Espagnol, ce 
dern ier se déclare disposé à modifier la forme de ce docu
m ent en ce qu ’il pourra it contenir de désobligeant pour TA. 
M. I. et pour le Comité Exécutif. En conséquence, il fait les 
déclarations suivantes:

c Le G rand Orient Espagnol regrette de n’avoir pu, pour 
des m otifs justifiés de force m ajeure, assister aux séances du 
Comité au cours desquelles ces questions ont été discutées. 
Il est persuadé qu’il au ra it pu p ar sa présence dissiper les 
m alentendus qui se sont produits.

« Il p rom et que sera retirée, avant le 31 octobre prochain, 
la  L ettre-P aten te  de la  G rande Loge Hispano-Américaine de 
P orto  Rico et il en avisera imm édiatem ent la Grande Chan
cellerie  de l’A. M. I.

« Ce faisan t, il accepte donc le jugement d’arbitrage, tout 
en fo rm ulan t certaines réserves qui ne concernent que les 
a ttendus du jugem ent et non le fond de la  sentence.

« Les réserves que le F r. De Buen avait ajoutées d’abord 
à  sa  déclaration  — réserves qui, d’après son opinion person
nelle sont perm ises —  il est prêt à les supprim er car cette 
affaire de discorde doit d isparaitre  pour que la paix entre 
toutes les Obédiences garantisse un avenir paisible et plein 
d’espoir p o u r le développem ent de l’A. M. I.

« Le Fr. De Buen est heureux de constater que le Grand 
O rient Espagnol jou it au sein de l’A. M. I. de la même situa
tion, en fa it et en droit, que les autres Puissances maçon
niques. >

gnoL
« Ainsi déclaré et confirmé p a r  le G. M. du G. O. Espa-

(s.) Demofilo De Buen.

Certifié et présenté à  la  séance du Convent du 29 sep
tem bre 1930.

Le Président de la Commission spéciale: 
(s.) Estébe,

Délégué et Président du G. O. de France.

La paro le  n ’étan t pas dem andée, il est pris acte des dé
c larations faites p a r  le G rand Orient Espagnol.

Le Fr. P résident — se réjouit de l’excellent résultat ob
tenu dans la liquidation de ce différend qui se présentait
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dans des conditions particulièrem ent difficiles. Le Convent a 
m arqué ainsi, une fois de plus, sa volonté de concorde, de 
paix et de solidarité et donné l’exem ple rem arquab le qui 
sera, espérons-le, profitable pour l’avenir.

Il rem ercie et félicite les parties intéressées de la m odé
ration dont elles ont fait preuve et de leur désir d ’aboutir à 
une solution conciliatrice. Il rem ercie égalem ent la Commis
sion de son excellent et fra ternel travail.

(Assentiment unanim e).

F ixation du prochain Convent

Le F r. P résident — dem ande s’il y a des propositions 
su r le lieu de réunion du Convent de 1932.

Le F r. Ser vet Yessari — suggère de choisir C onstanti
nople où nos FF. de T urquie nous recevront à cœ ur et à 
b ras ouverts. Ils feront leu r possible pour ren d re  aux  délé
gués leur séjour agréable en Turquie.

Le Fr. P résident — constatan t qu ’il n ’y a pas d ’au tres 
propositions, accepte, au nom du Convent, et avec de sincè
res rem erciem ents, l ’inv itation  de nos FF . turcs, persuadé 
que nous rencontrerons chez eux le  p lus fra te rn e l et le plus 
chaleureux accueil.

E nregistrement de traité

Le Grand Chancelier — a reçu le texte d ’un tra ité  conclu 
entre le G rand O rient de T urquie et le G rand O rient de Grèce 
rég lan t une question de te rrito ria lité  se ra p p o rta n t à  une 
Loge du G. O. de Grèce ayant son siège en T urquie. Les deux 
parties con tractan tes se sont inspirées des lois de T errito 
ria lité  édictées p a r  l’A.M.I. Elles dem andent que le Convent 
prenne acte de l’accord in tervenu  en tre  elles et ont confié 
une copie de ce tra ité  à la  Chancellerie 1.

Le Convent en p rend  note et charge le C hancelier de 
l’enregistrer.

P ropositions individuelles

Le Fr. Dr. E mil Kipa, délégué de la G rande Loge de Po
logne, donne lecture d ’une m otion tendan t à accorder aux 
garan ts  d’am itié un rô le actif dans les rela tions ex istan t en tre  
les Obédiences m em bres de l’A.M.I.

1 On lira le texte de ce traité  à la page 29 du « Bulletin » N° 33.
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Motion présentée au nom de la Grande Loge de P ologne

C’est en 1904, pendant le VI® Congrès de la Fr.-Maçon- 
nerie internationale, tenu à Bruxelles, au cours des discus
sions sur les moyens de resserrer les liens unissant les Obé
diences et pouvant contribuer au développement de la Ma
çonnerie universelle, que la nécessité de réformer ou plutôt 
d’organiser l'institution des garants d’amitié s’est fait sentir.

Vingt-six ans se sont écoulés depuis et rien n’a été fait 
à ce sujet. Les propositions diverses qui ont été présentées 
de temps en temps par des FF. de différentes Obédiences 
sont restées sans résultat.

Aujourd’hui,.le fait que l’A.M.I. est devenue, en quelque 
sorte, un tribunal de justice* maçonnique internationale rend 
cette question des garants d’amitié d’autant plus actuelle.

D’après la Grande Loge de Pologne, c’est par les garants 
d’amitié que l’on doit recevoir, en première instance, les 
informations nécessaires et le Gr. Chancelier, en se mettant 
en relations avec eux en cas de différend quelconque entre 
les Obédiences réclamant l’intervention de l’A.M.I., pourra 
agir beaucoup plus facilement tout en se réservant le rôle 
d’une instance supérieure.

Il est donc d’une urgente nécessité, en organisant l’institu
tion des garants d’amitié, de faire des statuts spéciaux indi
quant leurs droits et leurs obligations.

Reconnaissant l’A.M.I. comme la seule institution com
pétente et intéressée en cette matière, la Grande Loge de Po
logne propose que:

Le Couvent de 1930 demande à la Chancellerie de FA.M.I. 
d’élaborer un projet de Statuts concernant les garants d’ami
tié et de le faire figurer à l’ordre du jour du prochain Convent.

Cette proposition est renvoyée au Comité Exécutif qui 
l’examinera et en tirera le parti qu’il jugera utile pour l’éla
boration du règlement des arbitrages qu’il présentera au 
prochain Convent.

La proposition de la Grande Loge de Pologne étant con
nexe avec celle qui a déjà fait l’objet, en 1924, d’un rapport 
de notre Fr. Gertsch sur les garants d’amitié, formera avec 
elle un tout dont l’étude sera entreprise par le Comité Exé- 
cutif.

Le Fr. P résident — demande si le Convent considère 
qu’un rapport complet sur la situation et l’organisation de 
la Franc-Maçonnerie dans l’Amérique du Nord et spéciale
ment sur celles de la Grande Loge de New-York et des Obé-
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(lienees Scandinaves serait de n a tu re  à in té re sse r  le co n g rès  
de 1932. Ces études p o u rra ien t égalem ent t r a i te r  d es  m o y en s 
à em ployer en vue d ’un rap p ro ch em en t en tre  FA.M.I. e t ces 
G randes Loges.

M arques unanim es d ’ap p ro b a tio n .

Clôture du Convent

Le F r. E ngel p résiden t, — p ro n o n ce  l’a llo c u tio n  su i
vante :

« Au m om ent de nous sép are r, je  tiens à  vous a d re s s e r  
l’expression de m es recerciem ents. La tâ c h e  q u i, au  d é b u t, 
m ’appara issa it com m e d evan t ê tre  p a r tic u liè re m e n t lo u rd e , 
n ’a été que p ro fondém en t ag réab le  e t c o n s titu e ra  d a n s  m a  
ca rriè re  m açonnique un de  m es sou v en irs  les p lu s  h e u re u x  
et les plus doux. (Fest q u ’en effet il s’est c ré é  e n tre  les d é lé 
gués des diverses O bédiences ici re p ré se n té e s  des lien s  de  
confiance récip roque et com plète , des lien s  d e  p ro fo n d e  a m i
tié. Il s’est fo rm é su rto u t, et je  c ro is  q u e ’ c ’est la  p re m iè re  
fois que nous p ou rrons le c o n s ta te r  d a n s  u n e  de n o s a sse m 
blées de l’A.M.Ï., une v éritab le  vo lonté  co llec tiv e  q u i a b o u tira  
à des résu lta ts  heu reux  et fav o rab les . Il est c e r ta in  q u e  ce tte  
confiance si nettem ent m an ifestée , q u e  ces s e n tim e n ts  e x p r i
més si c lairem ent, au ro n t leu r rép e rcu ss io n  d a n s  n o s O b éd ien 
ces et accentueront enco re  la so lid ité  des re la tio n s  q u i u n is 
sent celles-ci. In co n testab lem en t, il n ’est p lu s  a u jo u r d ’h u i 
un Maçon qui pu isse d o u te r  de l’a v e n ir  de  l'A .M .I. C elle-ci 
a traversé, e t je  ne m e fa is  pas fau te  de le  d ire , d e s  h e u re s  
difficiles. T ous les o rgan ism es o n t des c rise s  d e  c ro issa n c e , 
m ais, en ce m om ent, nous pouvons ê tre  co n fian ts  d a n s  l’av e 
n ir : nous som m es ce rta in s  que  l’A.M.I. est o rg a n isé e  d a n s  des 
conditions qui lu i p e rm e ttro n t de  su rm o n te r , q u e lle s  q u ’e lle s  
soient, les difficultés qu i se p ré se n te ra ien t, les  o b s ta c le s  q u i 
se d ressera ien t devan t elle  et q u ’elle  c o n tin u e ra  à  a s s u re r  
en tre  toutes les O bédiences ré p a r tie s  s u r  la  su rfa c e  d u  g lobe  
des liens de fra te rn e lle  am itié . C ertes, no u s n e  p o u v o n s  p a s  
songer à voir le jo u r  o ù  nous au ro n s  ré u n i, d a n s  u n e  a sse m 
blée com m e celle-ci, tou tes les O bédiences du  m o n d e  e n tie r , 
m ais nous avons p ré p a ré  la  voie à ceux  qu i n o u s  su ccéd e 
ron t, nous leu r avons fac ilité  la tâch e  et no u s p o u v o n s  ê tre  
sa tisfa its  de no tre  œ uvre , c a r  nous som m es sû rs  q u e , g râ c e  
à l’effort accom pli, l ’A.M.I., d an s  sa  sp h è re  d ’a c tiv ité  p ro p re , 
ap p o rte ra  une co llab o ra tio n  efficace à  ce tte  œ u v re  d ’id é a l  à  
laquelle nous som m es tous a tte lés, l’œ u v re  de la  F a ix  e t de  
la Pacification des peup les. »

—  28 —
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Le Fr. Dkmuîge — dem ande la parole pour exprimer le» 
sentim ents des délégués au Convent.

Le Fr. Debhugë. — Il me parait qu’en cet instant solen
nel de clôture* il reste quelques paroles qui doivent être pro
noncées. Je tiens à m arquer la satisfaction que je ressens 
d’avoir vu ce Convent se dérouler dans une atmosphère de 
paix, de sérénité constatée par tous. Je me dis sincèrement, 
en ce moment, que l’on doit cette atmosphère frater
nelle au Comité Consultatif de l’A. M. I. qui, dans l’in
tervalle  des deux Convents, a étudié toutes les questions 
soumises à notre exam en avec un soin, avec une expérience 
qu’il fau t souligner et que ce Convent doit marquer avant 
de nous séparer. Au Comité Consultatif nous devons des re
m erciem ents et des félicitations. Je les synthétise en adres
sant ces rem erciem ents au Fr. Groussier, président sortant, 
au Fr. Engel, président en charge et au Fr. Gr. Chancelier 
qui, avec une compétence souriante, toujours amicale, pleine 
de force et de tranquillité, a apporté ce qu’il faut pour faire 
des travaux  utiles en vue de poursuivre l’effort d’une façon 
constante. Je  tiens à féliciter le Comité Consultatif et tous 
ceux qui ont conduit les délibérations jusqu’à celles du Con
vent de 1930.

Il est ensuite procédé à la clôture du Convent confor
m ém ent au rituel.

*
*  *

La Chancellerie publiera un compte rendu in extenso 
des T ravaux  du Convent contenant les portraits des FF. 
A. G roussier et R. Engel, ainsi qu’une vue prise pendant une 
séance au Tem ple de la rue du Persil, à Bruxelles. Les dis
cours prononcés à l’Assemblée maçonnique internationale du 
29 septem bre y seront reproduits en entier, ainsi que celui 
du  T. 111. F r. C. Magnette, à Liège, que nous avons publié 
dans le « B ulletin » n° 34.

Cette brochure d’une centaine de pages est en vente à 
la  G rande Chancellerie au prix  de souscription de 2,50 frs. 
suisses, po rt com pris. Les demandes accompagnées de la 
justification des titres m açonniques du souscripteur sont re
çues dès au jou rd ’hui.



C o m p te  re n d u
de  la  S ession  d u  C o m ité  C o n s u l ta t i f  

25-30 septembre 1930 
a Bruxelles

Le Comité Consultatif ayant tenu de nombreuses séances 
pendant les journées consacrées au Convent de Bruxelles et 
quelques-uns des objets de l’Ordre du jour ayant dû être exa
minés à plusieurs reprises, nous disposons le compte rendu des 
travaux par ordre de matières au lieu d’adopter la suite chrono
logique des séances. Nous pensons ainsi en faciliter la lecture 
et écarter, dans une certaine mesure, les complications que pré
senteraient pour sa consultation le recoupement des discussions.

Sont présents: les TT. 111. FF. Lcnnhoff (Vienne); En- 
gel, Muller et Erculisse (Belgique); Esteva et Gertsch (Espa
gne G. L.); D. de Buen (Espagne G. O.); Groussier, van Raalte 
(France G. O.) et L. Le Foyer (France G. L.); Brandenberg 
(Suisse); Militeïièvitch, Toinilcli (Yougoslavie), et J. Mossaz, 
Grand Chancelier.

La séance est ouverte à 9 heures 30, dans les locaux du 
Grand Orient de Belgique, 8, rue du Persil, à Bruxelles, sous 
la présidence du T. 111. Fr. A. Groussier.

Le Fr. Groussier — attire l’attention sur le nombre et 
Timportance des objets figurant à l’Ordre du jour de cette 
session et engage les membres du Comité à être brefs, de 
façon à expédier le plus rapidement possible les choses d’or
dre administratif.

Rapports

Le Fr. Grand Chancelier — remet à chacune des délé
gations un relevé de la situation financière au 15 septembre 
accompagné des prévisions concernant les recettes et dépen
ses jusqu’à la fin de l’exercice. D’après ces prévisions, l’an
née 1930 laisserait un excédent de recettes de frs. 1.493,25. 
Toutefois, il faut remarquer que le paiement du solde de la 
facture de l’imprimeur de l'Annuaire, soit 3.000 francs, peut 
être reporté sur l’exercice 1931, étant donné qu’il reste en
viron 700 exemplaires de cet ouvrage dont la vente en 1930 
peut atteindre le chiffre de 100 exemplaires à 5 francs, soit 
2.000 francs. L’Annuaire n’étant pas publié en 1931, les 
comptes de l’édition de 1930 peuvent très bien se répartir 
sur deux exercices ainsi que nous l’avons déjà fait pour



l’édition de 1928. Dans ces conditions, le boni de l’exercice 
1930 (scion prévisions) s’élèverait à frs. 4.493,25. Le Bilan 
accuserait, dans ce cas, un actif de frs. 6.135,24.

En outre, les contributions sont rentrées assez normale
ment et il faut supprimer de la liste qui est donnée dans les 
comptes qui sont soumis celles de la G. L. du Pérou et du 
G. O. de Turquie qui ont été versées depuis que ces comptes 
ont été établis.

Les prévisions pour le dernier trimestre ont été faites 
de façon à ne pas causer de surprises désagréables. Les re
cettes ont été estimées à un chiffre minimum effectivement 
réalisable, alors que les dépenses ont été calculées très lar
gement. La même formule a été adoptée en ce qui concerne 
le Budget de 1931, seule la rubrique « Contributions » peut 
être appelée à une réduction sensible suivant le sort qui sera 
réservé par le Convent au projet de Barème qui est soumis 
à ses délibérations.

Dans le projet de Budget que les membres du Comité 
Consultatif ont sous les yeux, les contributions ont été calcu
lées selon le maximum du Barème; il est cependant aisé de 
relever que même si elles devaient ne rendre que le mini
mum fixé par celui-ci, elles fourniraient une recette suffisante 
pour am éliorer sérieusement les finances de l’A.M.I.

Le Fr. P résident — constate que notre situation est de
venue florissante et rend hommage à la bonne administra
tion et au dévouement du Fr. Mossaz en le remerciant très 
vivement du désintéressement dont il a fait preuve depuis 
trois ans.

Le Rapport financier et le projet de budget, acceptés à 
l’unanim ité et sans discussion, seront soumis à l’approbation 
du Convent.

Emoluments du Gr. Chancelier

Le Fr. Engel — propose que d’après les décisions du Con
vent de Paris, l’allocation due au Gr. Chancelier pour 1930 
soit fixée après le bouelement définitif des comptes et selon 
les résultats obtenus.

Adopté.
- Le Fr. Engel — demande en outre au Gr. Chancelier 

quelles sont les propositions qu’il a à formuler en ce qui 
concerne ses émoluments pour l’avenir.

Le Fr. Mossaz — répond que devant l’augmentation 
croissante du travail provenant de l’extension que prend 
chaque jou r l’A.M.I., il ne lui serait plus possible, sans alté-



rer sérieusement sa santé, de continuer à m ener de fron t 
ses occupations profanes et ses fonctions de Chancelier. 
L'A.M.I. se développera de plus en plus si l’organe adm i
nistratif qui en est le centre peut se consacrer entièrem ent 
à cette tâche. Le Fr. Mossaz dit qu’il a tte indra p rochaine
ment la limite dYtge minimum pour pouvoir dem ander sa 
mise à la retraite de son emploi profane; il se déclare dis
posé à le faire, mais à la condition que le sacrifice qu’il 
s’imposera de ce fait ne soit pas au-dessus de ses moyens. 
Si donc l’A.M.I. peut lui assurer un ém olum ent de frs. 5.000 
par an, il est prêt à consacrer tout son temps à la Chancel
lerie de notre Association et à lui assurer ainsi un plus grand 
essor.

Le Fr. Président — prend acte de la proposition du Fr. 
Mossaz, mais comme le Háreme des Contributions n’est pas 
encore accepté, il en propose le renvoi, avec préavis favo
rable, au prochain Comité Consultatif.

Le Fr. Engel — propose, pour l’exercice écoulé, la m êm e 
allocation que les années précédentes, m ais, puisque le Bud
get de 1931 est basé sur la revision des cap ita tions des Obé
diences, dans le cas où elles seraient adm ises, on pourra  
envisager le traitement indiqué p a r le Fr. Mossaz. T oute
fois, il propose que le chiffre ne soit fixé qu ’à la fin de l’exer
cice, comme cela a été le cas jusqu’à présent. Il rem ercie 
le Fr. Mossaz de tout ce qu’il a fait jusqu’ici et lui ré itè re  
les sentiments de reconnaissance de tous les FF. pour son 
désintéressement et pour l’énergie avec laquelle il a travaillé  
au redressement de notre situation m algré les graves diffi
cultés qu’il a fallu surmonter.

Le Fr. Président — est certain  que si le Couvent accepte 
les contributions proposées, nous arriverons à un résu lta t 
parfaitement équilibré qui nous perm ettra  de fa ire  l’effort 
nécessaire.

Barème des Contributions

Le Fr. G r o u s s ie r , président, au teur du p ro je t de Ba
rème des Contributions, fournit les explications suivantes su r 
la manière de calculer les contributions obligatoires et facul
tatives.

La contribution facultative doit être considérée comme 
une contribution obligatoire, mais proportionnelle au nom 
bre de membres de chaque Obédience. En a jou tan t à la  coti
sation dite obligatoire pour le nom bre m inim um  des m em 
bres de chaque catégorie, une somme proportionnelle au nom 
bre de membres en sus de ce minimum, on arrive à donner



1 —  33 —

S

satisfaction à  toutes les Obédiences et la différence n’appa
ra ît p lus aussi forte  que si l’on passe directement d’une 
catégorie dans l’autre. Il donne quelques exemples au moyen 
de chiff res qui dém ontren t que l’on paiera proportionnelle
m ent au nom bre de m em bres que l’on compte en plus du 
m inim um . Ainsi l’Obédience qui comptera 10.000 membres 
paiera  900 francs. Celle qui aura un nombre de membres 
com pris en tre  10.000 et 20.000 ne paiera pas 900 fr. + 700, 
m ais bien 900 fr. p lus unq certaine proportion. Pour 15.000 
m em bres p a r exem ple, elle paiera 900 fr. obligatoires + 350 
francs, soit 1.250 francs.

Les F F . Tom itch, Gertsch et Ercuüsse prennent part à 
la discussion et le Com ité Consultatif décide de changer les 
term es de con tribu tion  obligatoire et «facultative» en: obli
gato ire et « proportionnelle  ». Ce changement sera signalé 
au C onvent et le B arèm e adopté sera accompagné d’exem
ples p ro p res  à fac ilite r aux Obédiences le calcul de leur con
tribu tio n  annuelle.

Annuaire

Le Grand Chancelier — annonce que l’Annuaire de la 
F ranc-M açonnerie universelle pour 1930 a reçu le meilleur 
accueil aup rès de nom breux Maçons de tous les pays. La 
Presse m açonnique, bien que l’envoi de spécimens ait été 
très re s tre in t, a publié  des articles élogieux sur cet ouvrage 
et a ttiré  l’a tten tio n  des lecteurs sur les grands services qu’il 
est appelé  à rend re . C ependant et quoique la vente ait été 
de beaucoup supérieu re  à celle de l’édition précédente, l’An
n u a ire  de la  Franc-M açonnerie universelle ne constitue pas 
une source de revenus. Le p rix  de revient est très élevé et il 
l’a  été su rto u t cette  fois-ci à cause du remaniement presque 
com plet que nous avons décidé pour éviter les responsabi
lités délicates su r la  régularité  des Obédiences et aussi par 
su ite  de son im pression en quatre  langues.

Le G rand  C hancelier prévoit une diminution importante 
du p rix  de rev ien t p o u r la prochaine édition et une aug
m en ta tion  de la  vente, étant donné que notre Annuaire, qui 
avait cessé de p a ra ître  du ran t plusieurs années, se fait con
na ître  peu à peu et re trouvera bientôt le chiffre de ses ache
teurs d ’autrefois.

S u r les 2.000 exem plaires qui ont été tirés, il en a été 
d istribué  1.325 au 25 septem bre; il en reste donc 675.

C haque jo u r  de nouvelles commandes nous parviennent, 
m ais seulem ent p a r  unités; il est absolument indispensable 
que nos Obédiences adhérentes fassent un effort de bonne 
volonté et en recom m andent l’acquisition à leurs Loges et à



leurs membres. Des m illiers de circulaires ont é té  envoyées 
p ar la Chancellerie, mais elles n 'ont pas a tte in t tous les Ate
liers, ni les FF. en particu lier et il est certa in  que les 9/10 
des MM. ignorent cette intéressante publication. Les G randes 
Loges voudront bien contribuer à sa diffusion, elles trouve
ront pour cela à lu Chancellerie, qui les leu r en v erra  g ra 
tuitement, des circulaires en français, allem and, anglais et 
espagnol avec bulletin de souscription. En ad ressan t ces c ir
culaires à leurs Ateliers avec recom m andation de les com 
muniquer aux membres, le stock des annua ires sera rap id e 
ment écoulé. Il est regrettable qu 'une docum entation  aussi 
complète, exigeant plus de six mois de travail assidu, ne 
laisse aucun profit, aussi est-il désirable ((lie l'éd ition  qui en 
sera faite en 1932 puisse être tirée à 5.000 exem plaires. Si 
nos Obédiences-membres veulent bien nous a ider, ce chiffre 
peut être atteint sans difficulté.

Bulletin trimestriel

Le Bulletin est, en général, tiré à 700 exem plaires. Un 
numéro a été tiré exceptionnellem ent à 800 exem plaires, afin 
de pouvoir en utiliser line centaine com m e spécim ens h titre  
de propagande.

Il est distribué à raison de:
250 ex. gratuits aux O bédiences-m em bres;
35 ex. gratuits aux donateurs (h p a r tir  de 10 frs .);
27 ex. gratuits a divers co llaborateurs de la C hancel

lerie;
15 ex. gratuits pour justification d 'annonces;
28 ex. gratuits en échange avec d ’au tres revues;

295 ex. aux abonnés;
25 ex. pour la réserve et la vente au num éro .

Le Grand Chancelier — adresse aux  Obédiences le m êm e 
pressant appel (pu* pour l’A nnuaire. 11 est certa in  que sans 
leur concours bienveillant, le Bulletin n’étan t pas connu de 
la plus grande partie des FF. MM., le nom bre de ses abon
nés ne peut pas atteindre un chiffre plus en rap p o rt avec 
l'effectif des m embres de l’A.M.L Nous perdons, île ce fa it, 
un élément im portant de propagande, ca r le jo u r  où notre 
organe aura 500 à 000 abonnés nous pourrons envisager une 
édition anglaise indispensable à sa diffusion dans les pays 
d'outre-m er.
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Contributions

L es O b éd ien ces-m em b res en re ta rd  dans le pa iem en t de 
leu r c o n tr ib u tio n  son t fo rt heu reu sem en t peu nom breuses et 
nous avons re ç u  à ce su je t des avis qui nous p ro m etten t leu r 
re n tré e  a v a n t la  fin de Tannée. Seule, la  G rande Loge de Co
lom bie, à C a rta g e n a , m a lg ré  la  com m unication  qui lui a été 
fa ite  de la  décis io n  a n té r ie u re  du Com ité C onsu lta tif con
s is tan t à p ro p o s e r  sa  r a d ia tio n  au C onvent de 1930, n’a pas 
daigné  ré p o n d re . Les n o m b reu ses  dém arches en trep rises  
élan! re s té e s  san s  ré su lta t, nous pouvons considérer cette  
G ran d e  L oge com m e a y a n t cessé tou te  activ ité . Le C om ité 
C o n su lta tif  p ro p o se ra  a u  C onvent sa rad ia tio n  du rôle des 
m em b res  d e  TA.M.Ï.

Com position  du Comité Consultatif

L e F r. G iioussit:u. —  Les nouveaux  S ta tu ts, s’ils sont 
ad o p té s , p ré v o ie n t u n e  au g m en ta tio n  du nom bre des déléga
tions au  C o m ité  C o n su lta tif . Il se ra it désirab le  que les Obé
d ien ces q u i y  so n t re p ré se n té e s  ac tu e llem en t con tinuassen t 
à  en  fa ire  p a r t ie  e t q u e  Ton se b o rn â t à le u r  ad jo in d re  de 
n o u v e lle s  GG. LL. Il y  a in té rê t à ne p as  trop  ch an g er les 
d é lé g a tio n s  p a rc e  q u e , du  fa it que  quelques-uns de leu rs 
r e p ré s e n ta n ts  so n t a p p e lé s  à  ê tre  rem placés, le Com ité Con
su lta tif  se tro u v e ra  en  p a r t ie  ren o u v e lé ; si Ton change en
co re  le s  O béd iences, ce la  risq u e  de cau se r un  tro u b le  assez 
g ra n d . Il est n é c e ssa ire  q u ’il v a it une c e rta in e  co n tin u ité  
d a n s  T action .

L e F r . Mjlitchevitch —  ra p p e lle  q u ’à  ce su je t on a déjà  
en v isag é  la  p o ss ib ilité  de d o n n e r  une délégation  à  la  G rande 
Loge de T ch éco slo v aq u ie  e t à  une  G ran d e  Loge am érica in e , 
ce tte  d e rn iè re  p o u v a n t ê tre  o fferte  à  la  G rande  Loge de P o rto  
Rico,

L e F r. P résident . —  On a p a r lé  égalem en t de V ienne, 
q u i d e  d é lé g u é -a d jo in t d e v ie n d ra it titu la ire  d ’une délégation .

Le Grand Chancelier' —  fa it re m a rq u e r  q u e  le texte des 
S ta tu ts  p ro p o sé s  p e rm e ttra it  à la  r ig u e u r d ’é lever le nom bre  
des d é lé g a tio n s  à n eu f. Il lu i sem ble  cep en d an t q u e  le nom 
b re  de sep t se ra it  su ffisan t p o u r  le m om ent. Si Ton ^m ain
tien t les d é lég a tio n s  ac tu e lle s  et que  Ton a jo u te  V ienne, 
P ra g u e  et P o rto  R ico, ce la  fe ra it h u it, a lo rs  que les S ta tu ts  
p ré v o ie n t u n  n o m b re  im p a ir. Il fau t donc ch o is ir ou 7, ou 9.



Le Fr. T o m  it c h  — propose <|ue la  G rande Loge de V ienne 
el la G rande Loge de Tcliécoslovaqie so ien t ad jo in tes  à  la  
G rande Loge de Yougoslavie, ce qui ra m è n e ra it le nom bre  
des délégations à 6 et la isse ra it encore une p lace  p o u r  une 
au tre  G rande Loge.

Le Fr. P résident — pense que tro is  O bédiences diffé
rentes en une m êm e délégation  se ra it une ex ag é ra tio n ; il 
propose de jo in d re  la T chécoslovaquie à la  Y ougoslavie, la  
G rande Loge de V ienne ay an t une délégation  p ro p re .

Le Grand Chancelier — souligne q u ’il a é té  q u estion  
précédem m ent de la T u rq u ie  et de la  G rèce com m e délégués 
éventuels. Il appu ie , en tous cas, la  re p ré se n ta tio n  de la  
G rande Loge de Tchécoslovaquie don t la  co llab o ra tio n  p eu t 
ê tre très précieuse.

Le F r. P résident —  fa it  re m a rq u e r  q u ’il ne  s ’ag it que 
de p résen ta tions éventuelles à fa ire  au  C onvent qu i, seul, 
a  qualité  p o u r désigner les re p ré se n ta n ts  au  C om ité  C onsul
tatif, m ais il convient que le C om ité ac tu e l fa sse  u n e  p ro 
position  concernan t le nom bre  de d é léga tions à  n o m m er.

Le nom bre de sep t est ad o p té  à  T u n an im ité .

Organisation du Convent

11 est décidé:

a) Le p résid en t actuel du C om ité C o n su lta tif , le  T . 111. 
F r. A. G roussier, assisté des TT. 111. F F . B ra n d e n b e rg  et M i- 
litchevitcli aux  p la teau x  des S u rv e illan ts  e t E s tev a  à la  S ta lle  
de l ’O rateur, com poseron t le  B u reau  p ro v iso ire  q u i o u v r ira  
le Couvent et fe ra  p ro céd e r à  la  n o m in a tio n  d u  B u re a u ;

/>) Le F r. G rand  C hancelier, ch arg é  de la  vérifica tion  
des m an d a ts  des délégués, fe ra  l’ap p e l dès que  le  C onven t 
sera  constitué ;

c) Selon la  tra d itio n  étab lie , le  G. M. de l’O béd ience q u i 
o rgan ise  le C onvent p re n d ra  la  p résid en ce  de ce lu i-c i; ce  
se ra  donc au  T. 111. F r. Engel q u ’éch o ira  ce tte  m ission ;

</) A près un échange de vues à  p ro p o s des d eu x  vice- 
p résiden ts, il est décidé, en  p rin c ip e , d ’a p p e le r  à  ces fo n c
tions des délégués d ’O bédiences qui n ’ont pas encore  eu  l’oc
casion de se m an ife s te r  au  sein  de l’A.M.I. p a r  un  m a n d a t 
officiel, telles que  la  Pologne, la  T u rq u ie  ou les GG. LL. 
su d -am érica ines ;

,e) Les fonctions de G. M. des C érém onies se ro n t con
fiées à  un m em bre  d u  G rand  O rien t de B elgique;



f) Tous les FF. délégués porteront leurs rubans et leurs 
insignes de Maç. symbolique;

g) Le Convent désignera éventuellement des Commis
sions chargées d’étudier les propositions qui donneraient 
lieu à de trop longues discussions. Le président du Convent 
et le G rand Chancelier feront partie de ces Commissions.

Modifications des Statuts

Le Fr. E ngel — donne lecture du texte suivant en ad
jonction à l’art. 12 (soit article 12 bis) et résumant la pro
position qu’il avait faite à la  séance du Comité Consultatif 
de Bâle:

« Le Comité Consultatif est composé d’anciens chefs de 
« délégations ayant pris une part active aux travaux de 
« l’Association. Ils sont nommés par leur Obédience sur pro- 
« position du Comité Exécutif. Leur nombre par Obédience 
« ne p o u rra  jam ais être supérieur à trois.

« Le Comité Consultatif siège en même temps que le 
« Comité Exécutif. Ses membres n’ont pas droit de vote. *

Il explique que si les personnalités ne jouent pas de 
rôle à lA .M .I., puisqu’elles représentent des Obédiences, il 
serait tou t de mêm e utile de créer un organisme qui assu
re ra it la continuité  des efforts des anciens chefs de déléga
tion qui ont pris, comme représentants de leur Obédience, 
une p a rt active aux travaux de l’A.M.I. en leur permettant 
de ne pas cesser complètement leur collaboration. A côté 
du Comité C onsultatif actuel qui serait alors dénommé plus 
justem ent Com ité Exécutif parce qu’il est l’organisateur, il 
serait créé un Comité dit « Consultatif » composé des an
ciens chefs de délégations désignés par le Comité Exécutif 
avec la  ratification des Obédiences dont ils relèvent. Les 
m em bres de ce Comité n’auraient pas droit de vote, mais 
seraien t consultés su r les questions importantes concernant 
la vie de l’A.M.I.

Le Fr. B r an d en  be  rg —  craint que cela n’augmente beau
coup les fra is  de déplacem ent supportés actuellement par 
les Obédiences. Il dem ande si l’A.M.I. ne pourrait pas pren
dre une p artie  de ces fra is à sa charge.

Le Fr. Engel — répond que le nombre de ces membres 
sera très réduit. En outre, l’A.M.I. ne saurait, en aucun cas, 
en tre r dans la voie proposée par le Fr. Brandenberg, car il 
s’agit d’une affaire d’ordre interne ne concernant que les 
Obédiences intéressées.



Le Fr. M o s s a z  — ajoute que les délégations au C. E. 
pourraient être composées du G. M. comme chef ayant voix 
délibérative et de membres appartenant au Comité Consul
tatif. Cela ne changerait rien à la situation actuelle au point 
de vue des dépenses occasionnées aux Obédiences et assu
rerait la continuité de collaboration désirée p a r le F r. Engel.

Le texte du nouvel article 12 bis sera soum is aux déli
bérations du Convent.

Enregistrement de traité

Le Grand Chancelier a reçu com m unication d’un tra ité  
conclu entre le G. O. de Turquie et le G. O. de Grèce à p ro 
pos d’une question de territorialité  concernant un A telier 
placé sous la juridiction de Tune des deux Obédiences et 
travaillant sur le territoire national de l'au tre . Le Comité 
Consultatif charge íe G. Chancelier d ’enreg istrer ce traité . 
Communication sera faite au Convent de la  form alité  ac
complie.

Délégations

1° Grande Loge de Hongrie. — Le T. 111. F r. Balassa, de 
la Grande Loge de Hongrie, est venu de B udapest dans l’in 
tention de prendre part au Convent en qualité  de délégué 
officiel de cette Grande Loge.

Le Grand Chancelier — expose la situation  de cette Obé
dience qui ne peut pas travailler norm alem ent parce que 
le gouvernement ne le lui perm et pas, m ais dont les m em bres 
se rencontrent, se réunissent librem ent pour s 'en tre ten ir de 
questions maçonniques. Ces FF. ne sont pas persécutés indi- 
dividuellement, ni inquiétés à cause de leur qualité  de Fr.-M.; 
rien ne les empêche d’avoir des rapports avec la Fr.-M açon- 
nerie internationale. Ils sont évidemment privés d’une adm i
nistration centrale, m ais leurs titres maç. sont réguliers et 
le jour où le gouvernement lèvera l’in terdiction , la G rande 
Loge de Hongrie sera im m édiatem enl reconstituée et rep ren 
dra tous ses anciens droits.

Le Comité Consultatif exam ine avec soin cette situation , 
il entend l'avis de plusieurs de ses m em bres et p ren d  la  
délibération suivante:

« Le Comité Consultatif exprim e à notre T. G. F r. Ba
lassa les sentiments de frat. sym pathie dont jouissent au 
sein de FA.M.L nos FF. de Hongrie. Il ne lui est pas possible 
d’admettre le Fr. Balassa en qualité de délégué ayant voix
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délibérative au Convent, la Grande Loge de Hongrie étant 
actuellem ent en som m eil en tant qu’ Obédience maçon
nique. »

2° Italie. — Un groupem ent de FF. italiens expatriés 
ont résolu de fonder un Grand Orient d’Italie à Londres. Cette 
fo rm ation  nouvelle a fa it plusieurs démarches auprès du 
C. C. pour ob ten ir la  possibilité de prendre au sein de l’A.M.I. 
la  place du G rand Orient dissout par la dictature italienne; 
il a envoyé un  délégué à Bruxelles pour assister au Convent. 
A près avoir entendu  ce Fr., il résulte de la délibération:

« que le Comité Consultatif, tout en regrettant de ne 
« pouvo ir satisfaire aux désirs des FF. qui sont à la tète de 
« ce groupem ent, décide, à l’imanimité, qu’il peut admettre 
« son délégué aux travaux  du Convent comme membre de 
« l’ancien G rand Orient d’Italie. La nouvelle Obédience ne 
« peu t pas ê tre considérée p a r FA.M.I. comme la suite du 
« G rand  O rient d’Italie, elle constitue un organisme nou- 
« veau qui n’a pas encore fonctionné. Le Comité Consultatif 
« a tten d ra  donc de la voir à l’œuvre avant de déterminer 
« les rap p o rts  que FA.M.I. pourra  avoir ultérieurem ent avec 
« elle. »

3° Franc-Maçonnerie égyptienne. — Le Comité Consul
ta tif  en tend  les délégués des deux Grandes Loges égyptien
nes qui sont venus p la ider leu r cause respective auprès de 
l’A.M.I.

A près discussion, il est pris la décision suivante:

Le Com ité Consultatif considère qu’il n ’a pas à revenir 
su r  sa délibération  du mois de m ars dernier, aucun fait nou
veau  n’é tan t apparu  au cours des nombreux entretiens qu’il 
a  eus avec les deux FF. délégués qui soit de nature à lui 
fa ire  ad o p te r une autre attitude.

4° Grande Loge Symbolique d’Allemagne. — Les délé
gués envoyés p a r  cette Grande Loge à l’Assemblée interna
tionale  du  29 septem bre ayant demandé à prendre part en 
aud iteu rs aux travaux  du Convent, le Comité Consultatif, 
ap rès avoir p ris note des renseignem ents fournis sur la si
tua tion  de cette nouvelle Obédience et entendu les opinions 
form ulées p a r  ses m em bres au sujet de cette requête, décide 
que les délégués de la  G rande Loge Symbolique d’Allemagne 
seront adm is en qualité  d’auditeurs au Convent.
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Arbitrage Grand Orient E spagnol - Grande Loge 
de Porto R ico

Le Grand Chancelier a comirîuniqué le rapport, les con
clusions et la sentence arbitrale aux deux parties intéressées 
mais n’a pas de renseignements sur la suite que le G rand 
Orient Espagnol a donnée à la dite sentence, il espère que le 
T. 111. Fr. De Buen voudra bien faire part au Convent de la 
décision de son Obédience.

Le Fr. De Ruen — déclare que le G rand Orient Espagnol, 
contrairement aux considérants de l’arbitrage, estim e que le 
Pacte signé à Bruxelles n’a pas été la condition de son 
admission dans l’A.M.I. et ne saurait adm ettre qu’il n’en soit 
membre que conditionnellement.

Le Fr. Erculisse — propose le renvoi de la question à 
l’examen d’une Commission qui discutera les argum ents du 
Grand Orient Espagnol. Cette Commission, com posée des 
FF. Brandenberg, Estébe et Erculisse, les FF. G roussier, p ré 
sident et J. Mossaz, Grand Chancelier, en faisan t p artie  de 
droit, rapportera dans une prochaine séance au  Convent.

SÉANCE I)E TRANSMISSION DES POUVOIRS DU COMITÉ EXÉCUTIF

Le Comité Exécutif élu p ar le Convent se réu n it pour 
fixer les conditions dans lesquelles il va ê tre  appelé à  rem 
plir sa tâche.

Sont présents: les FF. Engel, Erculisse et M uller (G. O. 
de Belgique); Groussier, Estébe et van R aalte  (G. O. de 
France); Le Foyer, Maréchal et R iandey (G. L. de F ran ce); 
Brandenberg (G. L. A lpina); Esteva (G. L. Espagnole); De 
Buen (G. O. Espagnol); Militchevitch et Tom itch (G. L. You- 
goslavia); L. Schwarz (G. L. de Tchécoslovaquie); Lennhoft* 
(G. L. de Vienne); Gabrowsky (G. L. de B ulgarie); Gertsch 
(G. L. de Porto Rico) et J. Mossaz, G rand Chancelier.

Le Fr. G r o u s s ie r , président sortant de charge —  ráppelle  
que seuls les chefs de délégation ont droit de vote au G. E. 
et qu’en outre chaque délégation se compose de tro is m em 
bres au maximum.

Pour la France, la voix délibérative a appartenu  depuis 
le Couvent de 1927 au G. O. de F rance; dès m ain tenant, la 
voix dé la délégation française appartiendra  à la G rande 
Loge de France. Parm i les trois m em bres qui la com pose
ront, un Fr. du G. O. de France sera com pris com m e délégué- 
adjoint.
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P o u r l’E spagne, la voix délibérative appartiendra dé
so rm ais au  G rand  O rient Espagnol qui aura comme adjoint 
un  délégué de la G. L. Espagnole.

L a G. L. Y ougoslavia, dont le chef de délégation a le 
d ro it de vote, a u ra  com m e délégué-adjoint un membre de 
la  G rande Loge N ationale  de Tchécoslovaquie.

L a G. L. de  V ienne au ra  la voix délibérative et comptera 
u n  dé lég u é-ad jo in t ap p arten an t à la G. L. de Bulgarie.

L a B elgique, la  Suisse et Porto  Rico auront voix déli
b é ra tiv es  p a r  leu r chef de délégation respectif.

Il est décidé q u ’en règle générale la Puissance qui pos
sède le d ro it de vote acceptera  comme délégué-adjoint le 
G. M. de  l’O bédience désignée, m ais, lorsque le délégué- 
a d jo in t n e  se ra  p as  le chef de l’Obédience, il sera nécessaire 
que son re p ré se n ta n t soit agréé p a r la  Puissance chef de 
délégation .

Le F r. T omitch —  vou d ra it qu’il fû t décidé que seuls les 
chefs d ’O bédiences ou leurs délégués aient le droit d’assister 
au x  séances du  Com ité Exécutif. Il voit un inconvénient à 
p e rm e ttre  à  une délégation  de se fa ire  représenter p ar un 
F r. d ’u n e  a u tre  Obédience.

L e F r. Groussier — répond que cela p ara ît juste en prin
cipe, m ais que dans la  p ra tiq u e  ce n’est pas réalisable de 
m a n iè re  absolue.

L e F r. Gertsch — cite à l’appu i de l’opinion du Fr. 
G roussie r le cas de P orto  Rico qui ne peut pas faire faire 
tous les tro is  m ois le voyage A m érique-Europe et retour à 
son G. M. ou à  un délégué direct. Il fau t accorder certaine 
licence au x  G randes Loges éloignées.

Le F r. T omitch — s’incline devant le cas de Porto Rico 
m a is  ce q u ’il veut su rtou t év iter c’est qu’un membre du Co
m ité  E x écu tif  puisse ê tre  investi de deux m andats.

Le F r. E ngel —  approuve cette dernière observation du 
F r. T om itch  c a r  si on poussait les choses à l’extrême on 
v e rra it  les sept Puissances m aç. com posant le Comité Exé
cu tif  confier leu r m an d at à  un seul et même délégué ce qui 
se ra it co n tra ire  à la volonté du Couvent. On ne peut donc 
ad m e ttre  de substitu tion  que lorsque l’Obédience a de trop 
g ran d es  difficultés à se fa ire  rep résen ter directem ent; dans 
ce cas, son rep résen tan t ne peut exercer la fonction de délé
gué d ’aucune au tre  Puissance. — Adopté.



Com irrt Consultatif

Kn ce qui concerne ln composition du ('.omit«'* Consul
tatif, le Fr, Tomitch» reprenant le texte de Part. 12bitt «les 
Statuts, constate que Ton a bien voulu que les m em bres de 
ce Comité aient préalablement exercé la fonction de chef de 
délégation. Il ne s'agit donc pas forcément des GG. MM. 
d'Obédiences mais de personnalités ayant individuellem ent 
pris line part active et dél ibérat ive aux travaux de l'ancien 
Comité Consultatif et du nouveau Comité Kxéeulif.

Le Comité Exécutif est unanim e ù déclarer que c'est 
bien le sens des nouveaux Statuts.

La prochaine réunion du Comité Exécutif est fixée au 
17 janvier 1931, à 9 b. 30, à Paris. La G rande Loge de F rance 
mettra ses locaux à la disposition du Comité.

Les travaux du Comité Exécutif (ancien Comité Consul
tatif) sont clos.

Le Grand Chancelier :
J. MOSSAZ.



A vis de la  C hancellerie

I. Hull et in. — Nous rappelons encore aux retardataire* 
que le m ontant de rationnem ent de 1930, soit 4.— frs. suis
ses, doit nous être envoyé sans retard; ce numéro étant le 
d ern ie r de l'année, le Bulletin ne sera plus servi en 1931 
aux abonnés qui ne se seront pas mis en règle avant le 
15 murs.

II. Annuaire, — Il ne sera pas imprimé de nouvel an
nua ire  en 1931. Nos lecteurs sont informes qu'ils peuvent 
encore se p rocu rer celui de 1930 en envoyant 5 francs suis
ses p ar chèque ou par m andat-postal (Compte de Chèques 
postaux N" 1.3510) à la Chancellerie en accompagnant leur 
dem ande de la justification de leur qualité maçonnique.

III. Paiements par mandats, — Nous invitons les Loges 
ou les FF. qui nous couvrent par virement postal du mon
tan t de leur abonnem ent ou de leur souscription à l'Annuaire 
de bien vouloir m entionner sur le talon du mandat le nom 
sous lequel les com m andes ont été effectuées. Il arrive fré
quem m ent qu 'un  Fr. (Vén. ou Trés.) nous adresse une somme 
destinée à rég ler la délié d 'une Loge dont il ne nous rappelle 
pas le nom. Cette m anière de procéder occasionne des er
reu rs qu i nous font perdre en recherches un temps précieux.

IV. Publications. — Les publications suivantes sont en 
vente à la Chancellerie:

1. Ed. i r auti!•;k-la-Te'nte : «Deux Siècles de Franc-Ma-
çonnerie », 233 pages (avec illustrations), en anglais (édition 
française  épuisée). Prix ..............................  3.— frs. suisses

2. Compte rendu in extenso du Cou
vent de 1021 (Fondation de l'A.M.I.) ..........  3.— » *

3. Com pté rendu in extenso du Cou
vent de 11)23 ..................................................  3.— » »

4. Compte rendu in extenso du Con
vent de 11)27 ............. .................................. 2,50 » *

5. Compte rendu in extenso du Con
vent de 11)30 è Bruxelles ........................  2,50 » »

0. Codes m açonniques eu couleurs 
anglais et allem and; (édition française 
épuisée) .............................................. . . . . . . . .  2,50 * »

7. Codes m açonniques en noir, édition 
française  ............ .............................................  2.— * »
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8. Ed. Plant agenkt: Causeries Initiati
ques pour le Travail en Loge d*Apprenti. 2.— » »

9. Ed. Plantagenet: (Causeries Initiati
ques pour le Travail en Chambre de Com
pagnons ............................................................ .. 2.— » »

10. Albert Lantoine: Histoire de la
Franc-Maçonnerie française ......................  7.— » »

11. Albert Lantoine: Histoire du Rite
Ecossais ancien et accepté ..........................  8.— » »

Les frais de port pour ces livres sont à la charge de 
J’acheteur.

Ces différents imprimés ne sont livrés que su r justifica
tion des titres maçonniques.

— La Librairie V. Gloton, à Paris (voir aux annon
ces) est dépositaire pour la France et les Colonies des ou
vrages "indiqués aux numéros 1 à 7 payables à raison de
5 ._ frs. français pour 1.— fr. suisse. Elle reçoit égalem ent
les abonnements au Bulletin.

V. Publicité. — Nous attirons l'a tten tion  de nos FF . com 
merçants, industriels, hôteliers, etc., su r l’efficacité de la p u 
blicité faite dans notre Bulletin.

Voici le tarif de ces annonces:
Par insertion:

1/8 de page ....... .......  10.— frs. suisses
1/1 de page ....... .......  20.— » »
1 2 page .............. .......  40.— » »
1 Page ....................... 80.— » »

Pour deux ou trois insertions, réduction  de 20 %.
Pour quatre insertions, réduction de 25 %.
Si le nombre des annonces le perm et, une réduction  de 

prix sera faite sur le tarif ci-dessus.

ADRESSES A RETENIR

Nous rappelons ici, pour répondre à un désir exprim é, 
les différentes adresses concernant l’adm in istra tion  de 
l’A. M. I.

Siège et bureaux de la Chancellerie: 61 bis, ru e  de Lyon, 
Genève.

Adresse pour la correspondance: Case S tand  138, Ge
nève,

Adresse télégraphique: Amitcntc, Genève.
Chèques postaux N ° 1. 3510.
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R ev u e  M açonnique

Les inform ations qui paraissent sous cette rubrique n’ont 
d’au tre  but que de renseigner nos lecteurs sur les faits inté
ressan ts de la vie m açonnique internationale.

L’A. M. I. n ’assum e aucune part de responsabilité dans 
la  publication  de ces articles.

FRANC-MAÇONNERIE ROUMAINE

Nous recevons du G rand Orient de Roumanie la lettre 
su ivan te  que l’on nous prie d’insérer:

Bucarest, le 17 octobre 1930.

« T. 111. et T. C. F r. Mossaz,
« Le G rand Orient de Roum anie vient de recevoir le 

B ulletin  N° 33 (avril-juin 1930) de l’Association Maçonnique 
In te rn a tio n a le  et comme toujours, toute son attention a été 
re ten u e  p a r  l’excellence de cette publication.

« N ous y voyons dans la partie  des Communications, 
page 8, et dans la Revue Maçonnique, pages 30 et suivantes, 
quelques questions concernant l’évolution actuelle de la 
Franc-M açonnerie en Roumanie.

« J e  vous serais fra t. reconnaissant de bien vouloir ac
co rd e r l’hosp ita lité  dans votre prochain Bulletin aux lignes 
c i-ap rès destinées, non pas à susciter quelque polémique, ni 
à  contester ce qui a été publié et qui est rigoureusement exact, 
m ais à fo u rn ir quelques détails précis et réels sur les affaires 
m açonniques en Roum anie.

« Ce qui suit est d ’ailleurs la relation fidèle et succincte 
des négociations qui eurent lieu entre les commissions char
gées d ’exam iner le problèm e de la Fr.-M. roumaine. Je ré
sum e ici l’activité de la commission que j ’ai la faveur de 
p ré s id e r  et qui jirit l’initiative d ’achem iner la Fr.-M. rou
m aine vers l’unihcation.

« En 1927, le Grand Orient de Roum anie décida la revi
sion du  program m e de son activité et après avoir mis au
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point quelques questions d’ordre interne, il entreprit l’étude 
de l’unification des diverses formations maçonniques épar
ses dans le pays pour arriver à former une Obédience natio
nale unique. Les Loges dépendantes de plusieurs Obédiences 
furent unifiées en 1925 et créèrent la Fédération des Loges 
symboliques constituant le Grand Orient de Roumanie, auto
nome et souverain, reconnu actuellement par la plupart des 
Obédiences du monde.

« Très peu avant la fondation du Grand Orient naissait 
une formation qui s’intitula Grande Loge Nationale Rou
maine (G.L.N.R.) et dont l’histoire fut très agitée. Cette for
mation se consolida par la suite et constitue aujourd’hui un 
groupe important. Les antagonismes de naguère ont cessé 
et ont fait place à des rapports bienveillants et amicaux entre 
les deux Obédiences qui finiront certainement par s’entendre 
complètement.

« A côté de ces deux Obédiences, quelques Loges sié
geant en Transylvanie, loges ayant appartenu à la Grande 
Loge Symbolique de Hongrie, se groupèrent irrégulièrement 
vers 1923-1924 et constituèrent une fédération qui s’octroya 
le titre de « Grande Loge Symbolique de Roumanie » afin de 
continuer dans la province transcarpathine la doctrine de 
leur Loge-inère. Ce dernier groupe obtint la personnalité ju 
ridique profane mais ne put, ni n’acquit jamais la reconnais
sance maçonnique d’aucune Obédience roumaine ou étran
gère. Les lois de territorialité et de juridiction, universelle
ment admises, s’v opposaient, de sorte que cette fédération 
ne fut pas reconnue comme une Grande Loge régulière. Ne 
s’étant pas incorporée légalement à l’une ou à l’autre des Obé
diences roumaines pour faire œuvre maçonnique, elle con
serva cette situation clandestine qui cessa finalement lors
que, par le traité du 15 février 1930, elle fut absorbée par la 
G. L. N. R. Depuis cette date, la Fr.-M. roumaine n’est plus 
divisée qu’en deux groupements: Le Grand Orient de Rou
manie et la Gr. Loge Nationale Roumaine.

« Voici maintenant, en raccourci, ce qui se passa à pro
pos de la formation transylvaine d’abord et ensuite où en est 
la question de la Grande Loge:

« C’est à Brasov qu’eut lieu, le 4 avril 1928, la première 
réunion entre la commission du Grand Orient et celle du 
groupe transylvain. Echanges de vues, esquisse d’une for
mule dans une atmosphère amicale.

« Le 24 mars 1929, le groupe transylvain remit aux délé
gués du Gr. Orient un projet de Convention en vue d’une 
collaboration temporaire, impliquant la reconnaissance offi-
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cielle de cette formation par le Gr. Orient et proposant, ni 
plus ni moins, le rétablissement maçonnique des anciennes 
frontières politiques de 1914. Bien entendu, l’ancienne juri
diction hongroise maçonnique devait ressusciter dans les pro
vinces roumaines, consacrées par les traités de paix, assises 
légitimes de la Roumanie actuelle. Inutile de décrire l’effet 
produit par cette manifestation irrédentiste venant de la Gr. 
Loge Symbolique de Roumanie. Les négociations cessèrent 
définitivement en novembre 1929 lorsque ces tendances irré
dentistes furent constatées pour la dernière fois, à la suite 
de quoi, ce qui restait de cette fédération fut placé sous le 
contrôle de la G. L. N. R. après avoir refusé la constitution 
d’une Grande Loge de district souchée sur le Gr. Orient de 
Roumanie.

« La Convention du 15 février 1930 mit fin à la question: 
il ne reste donc plus à unifier que deux Obédiences.

« Depuis 1928, des pourparlers officieux puis des négo
ciations officielles ont eu lieu entre les deux Obédiences rou
maines: le Grand Orient et la Grande Loge Nationale Rou
maine.

« Une série de projets ont été examinés par des commis
sions animées du meilleur esprit mais ils n’ont pu aboutir 
par suite de la divergence des doctrines, des difficultés ri
tuelles et surtout à cause des tendances nationalistes et xéno
phobes de la G. L. N. R. Tout dernièrement la Grande Loge 
fut reconnue, provisoirement croyons-nous, par la Grande 
Loge d’Angleterre. Le Grand Orient par sa filiation, sa con
nexité et ses affinités avec le Grand Orient de France, son 
père spirituel, ne peut pas être reconnu par la Grande Loge 
d’Angleterre, d’où nouvel écart entre les Obédiences rou
maines.

« Cependant, le 29 septembre dernier, un nouveau projet 
de Convention fut rédigé par le soussigné, d’accord avec le 
Fr. Pangal de la Grande Loge, projet qui semble concilier au 
mieux toutes les difficultés et toutes les questions les plus 
importantes afin d’assurer la création d’une Obédience uni
que, régulière et légale à l’intérieur aussi bien qu’à l’exté
rieur.

« J ’annexe ici le projet du 29 septembre 1930, fidèlement 
traduit en français et faisant partie du présent article.

« Malgré le fervent désir du Grand Orient de faciliter 
l’unification de la Fr.-M. en Roumanie, malgré son esprit 
conciliant et la limite extrême des concessions possibles 
— visible dans le projet de Convention ci-joint qui ménage
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toutes les susceptibilités internes et étrangères — le Grand 
Orient de Roumanie a le regret de constater que la solution 
du problème est encore une fois remise. Le G rand Orient 
prospère et animé de sa vigoureuse et saine doctrine est per
suadé que la dernière étape vers runiiîcation de la Fr.-M. en 
Roumanie est proche et que la G. L. N. R. fera, de son côté, 
l’effort nécessaire pour atteindre notre but commun.

« Vous remerciant de l’accueil que vous voudrez bien 
réserver à mes lignes, agréez, T. C. F. Mossaz et G rand Chan
celier, mes meilleures salutations fraternelles. »

(s) E m. I. P apiniü,
Président des Relat. Extérieures

et de ta Commission d'Unification, 
Membre du Conseil de l’Ordre, etc.» etc.

Avant-projet de Convention

La G. L. N. R. et le G. O. de Roum anie, anim és du désir 
unanime d’assurer l’unité de l’O rdre m açonnique en R oum a
nie et mus par les meilleurs sentim ents fra ternels, ont décidé 
la Fusion des deux Obédiences su r les bases suivantes:

1. Le titre de l’organisation fusionnée sera :
Maçonnerie Nationale Roumaine 

Grande Loge Nationale — Grand Orient d\e Roumanie
2. Le Grand Orient de Roum anie se réserve exclusive

ment dans l’organisation fusionnée l’autonom ie adm in istra
tive et rituelle de la Fédération  de ses Loges, et réciproque
ment, sera respectée l’organisation actuelle de la  G rande 
Loge Nationale de Roumanie, connue du G rand  O rient de 
Roumanie.

3. a) La Direction de l’Ordre est confiée à  un  Conseil 
fédéral unique, qui représente et adm inistre  l’O rdre à l’in 
térieur et à l’extérieur.

b) Le Conseil Fédéral se com posera com m e su it:
Toutes les Loges de n’im porte quel r ite  enverron t au

Convent commun de l’Obédience fusionnée deux délégués et 
un suppléant.

c) Le Convent com m un élira  26 Conseillers F édéraux , 
chaque Fédération rituelle étant représentée p a r  un m in i
mum de 7 conseillers fédéraux; 5 seront nom m és p a rm i les 
membres du Convent, indépendam m ent de leurs rites. Le 
Grand Maître com plétera le Conseil F édéral p a r  7 Conseil
lers nommés par lui, le nombre to tal des Conseillers Fédé
raux se m ontant à 33.
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d) Le Grand Maître et le Grand Trésorier seront élus 
par le Convent en plus des 3*1 Conseillers Fédéraux et parmi 
les membres qualifiés de l’Ordre.

4. Jusqu’au Convent commun qui devra voter la Consti
tution et les règlements généraux de l’Ordre fusionné, une 
commission mixte et permanente veillera transitoirement à 
la bonne marche et aux intérêts respectifs tout en préparant 
les travaux à proposer au Convent.

5. Toutes les Loges de l'Obédience devront avoir à 
l’Orient le drapeau national roumain.

6. Le présent pacte de fusion entre en application provi
soire dès sa signature, jusqu'à l’échange officiel des ratifica
tions qui devront avoir lieu dans les 3 mois suivant la signa
ture du présent Pacte.

Bucarest, le 29 septembre 1930.

Ainsi que nous l'avons déjà dit à chaque occasion, nous 
espérons que les obstacles qui s’opposent encore à l'unifica
tion de la Franc-Maçonnerie en Roumanie s’aplaniront peu 
à peu et que le moment n’est plus éloigné où l’entente défini
tive in terviendra entre les groupements aujourd’hui séparés.

J. Mz.

DE LA CRÉATION D’UNE OBÉDIENCE
« Quelles sont les règles qui président à la fondation 

d*une Obédience? »
Telle est la question qui a été posée au Fr. Albert Lan- 

toinet Vhistorien maçonnique bien connu et à laquelle il ré- 
pond dans le Bulletin officiel de la Grande Loge de France 
de la m anière suivante:

Il n*y en a pas.
Les Constitutions d’Anderson, qui ont précisé les condi

tions de régularité d’un atelier maçonnique, sont forcément 
dem eurées muettes sur ce sujet.

Je dis « forcément » — d’abord parce que, dans l’an
cienne maçonnerie dont on rappelait les anciens «devoirs», 
tout pouvoir central était inconnu; ensuite parce que, du 
m om ent que des Loges sont « justes et parfaites » (point es
sentiel!), il ne peut logiquement leur être interdit de se fé
dérer.
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Comment la Grande Loge d ’Angleterre est-elle venue au 
monde? Par l'association de quatre ateliers existant à Lon
dres en 1717. Donc elle s’est créée de sa propre initiative.

On croit généralement que c’est celte G rande Loge d’An
gleterre qui a installé dans tous les pays des sortes de suc
cursales dépendant de son autorité suprêm e. C’est une erreur. 
Elle a fail dps Maçons, lesquels Maçons, dans leurs nations 
respectives, ont fondé à leur tour des Loges — lesquelles se 
sont volontairement constituées en groupem ent.

Dans le début de l’Institution la G rande Loge d’Angle
terre a pu délivrer des patentes constitutives à des ateliers 
de pays étrangers, mais elle n’a guère aidé à la fo rm ation  
d’Obédiences qui se sont faites toutes seules. La G rande Loge 
de France et les Grandes Loges d ’Allemagne, pou r ne citer 
que ces deux pays, n’ont reçu aucun pouvoir d ’outre-M anche 
pour entériner leur existence.

De même que des Maçons réguliers (c’est-à-d ire ayant 
reçu la lumière dans les conditions fixées p a r  les règlem ents 
internationaux) peuvent à leu r gré constituer des Loges ré- 
gulières, ces Loges régulières ont le d ro it absolu de se cons
tituer en Grande Loge. Les Obédiences existantes peuvent 
ou non la reconnaître, autrem ent dit avoir ou ne pas avoir 
avec elle des rapports officiels — c’est là un au tre  côté de la 
question qui n’enlève rien à la  nette qualité  m açonnique de 
cette Grande Loge.

Voyez les pays qui com ptent ou qui ont com pté p lusieurs 
Obédiences. Comment celles-ci se sont-elles créées? P a r  la 
dissidence de plusieurs A teliers qui se sont séparés de la 
première cellule pour fonder une cellule nouvelle. E t, p a r  
la suite, ces cellules mêmes en sont arrivées à lie r  en tre  elles 
les relations les plus fraternelles. Nous en avons eu un exem 
ple en France lorsqu’en 1880 un certain  nom bre d ’a teliers 
ont quitté le Suprême Conseil p ou r fo rm er une puissance 
autonome sous le nom de Grande Loge Sym bolique Ecos
saise. Cette Grande Loge ne vit plus au jo u rd ’hu i m ais aucune 
Obédience étrangère n’a, à l’époque, contesté sa rég u la rité  et 
le Suprême Conseil lui-m êm e, m algré la  co n trarié té  que lui 
causait ce mouvement séparatiste , n’a jam ais nié n i m êm e 
discuté son droit à l’existence.

Donc, pour me résum er, l’opinion, trop  de fois affirm ée, 
qu’une Grande Loge, pour être légitim e, a besoin de la  p a 
tente constitutive d ’une au tre  G rande Loge — étrangère  ou 
non — est une opinion erronée, qu’aucun texte m açonnique 
ne corrobore.

Une Grande Loge constituée par des Loges régulières est 
ipso facto régulière.
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PETITES NOUVELLES

Allemagne. — Grande Loge Symbolique d'Allemagne.
Malgré la campagne violente déchaînée contre cette nou

velle Obédience p ar les anciennes Grandes Loges allemandes, 
son développement prend des proportions inattendues. De 
huit Loges qu’elle comptait en juillet 1930, elle a passé à 
21 Ateliers placés sous sa juridiction et installés dans tout 
le Reich. D’autres encore sont en formation.

La composition de ces Loges comprend des anciens mem
bres de la Fédération « Au Soleil Levant » régularisés et des 
FF.-MM. ayant quitté les Grandes Loges allemandes pour se 
faire affilier à la Grande Loge Symbolique auxquels viennent 
s’agréger p ar l’initiation les représentants d’une élite intel
lectuelle éprise de Pacifisme et d’Entente universelle.

Angleterre? — La Grande Loge d’Angleterre fait cons
tru ire  en ce moment, à Londres, un nouvel édifice dont le 
coût s’élèvera à près d’un million de £. La loi sur les Sociétés 
secrètes, récem m ent promulguée, exclut expressément la Fr.- 
M açonneric de cette catégorie de sociétés. L’unique condition 
im posée est que les Loges répondent annuellement à certai
nes questions de rigueur.

— Le nouveau Lord-Maire de Londres, actuellement Sir 
W. W aterlow , est Franc-Maçon tout comme l’étaient ses deux 
prédécesseurs. Une tradition fort ancienne veut que lorsque 
le prem ier m agistrat de la cité est Fr.-M., il soit, de ce fait, 
élu Vén. M. de sa Loge. Le Fr. W aterlow appartient à la 
Loge « City of London National Guard » n° 3757 dont il était 
auparavant prem ier Surveillant.

Italie. — Nous avons déjà mis en garde nos lecteurs 
contre une Maçonnerie nouvellement organisée avec l’auto
risation  de Mussolini, ayant à sa tête un certain Edoardo 
Frosini au service du régime fasciste et qui cherche à établir 
des relations avec l’étranger. Nous apprenons de source auto
risée que, dans certains pays, le fascisme engage les Italiens 
partisans du régime et habitant hors d’Italie, à se faire affilier 
ou initier à la Franc-Maçonnerie. P a r ce moyen, il devient 
plus facile de connaître les noms des Italiens suspects de tié
deur envers le Duce et la dictature et de sévir contre leur 
fam ille. Un assez grand nombre de ces délateurs (qui sont 
aussi parfois des agents provocateurs), introduits dans la 
Fr.-M., ont été démasqués mais il en est d’autres encore qui 
restent inconnus. La plus grande circonspection est néces
saire et les Loges feront bien de se tenir partout sur leurs 
gardes.
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Pays-Bas. — Pour éviter et com battre efficacem ent le» 
«(laques dont la F.-M. est victime? le G rand Orient des Pays- 
Bas a pris J'hcurcuse initiative de convoquer, en son hôtel de 
La Haye, quelques représentants de la  presse hollandaise 
auxquels des informations précises sur la F.-M., son but et 
son œuvre ont été fournies. T ravaillant dans le même sens, 
la L. «Carl  zur E in trach t» , à Mannheim, a organisé une 
Tenue blanche, à laquelle ont pris part des journalistes. La 
presse a accueilli avec sym pathie ces m anifestations suscep
tibles de rendre de grands services à l’O rdre m açonnique.

— Le fameux Père Jésuite H erm ann G ruber est décédé en 
Hollande, au Collège de Saint Ignace de V alkenbourg, au 
mois de mai dernier.

L'étude fondam entale de la Fr.-M açonnerie fu t l’œ uvre 
de toute sa vie aussi la presse catholique a-t-elle pu d ire  qu’il 
possédait une riche bibliothèque m açonnique et qu’un nom 
bre considérable de livres et de revues arriv a ien t d’E urope 
et d’Amérique sur sa table de travail.

Le. Père Gruber était considéré com m e un des p lus sé
rieux adversaires de l'O rdre m açonnique m ais il le com battit 
toujours avec la volonté d’etre sincère et de se rv ir la vérité. 
C'est ainsi qu'il n’hésita pas, lorsqu’il se rend it com pte que 
les ouvrages de Leo Taxii n 'étaient que trom perie , à fa ire  
entendre sa voix pour dém asquer l’im posture.

Combattre avec des arm es loyales est assez peu dans la 
manière des Jésuites pour que nous pensions devoir signaler 
cette honorable exception.

République Argentine. — La Franc-M açonnerie argen
tine soutient de ses deniers un O rphelinat m açonnique où 
sont recueillis tous les enfants abandonnés de FF.-MM, dé
cédés.

Tchécoslovaquie. — Grace à une in itia tive m açonnique, 
il a été créé à Prague une Ligue des Droits de l'H om m e. Elle 
a déjà manifesté son activité en envoyant une députation  
auprès du Ministre de la Justice afin de p ro tester contre  la  
peine de mort.

DIVERS

L. 1. F. — Suivant lu décision du Congrès de Genève de 
la Ligue Internationule des Franc-M açons, le S ecrétariat p er
manent de la Ligue a été installé à Bale le l"r janv ier. Le 
secrétaire a été choisi en la personne du F r. C. B arthel, de 
Francfort, l’un des fondateurs de la Ligue.



La L. I. F. organise pour ce printemps un voyage d’étu
des aux Etats-Unis à l’occasion duquel les participants pour
ront prendre part aux fêtes du Cent-Cinquantenaire de la 
Grande Loge de New-York. En outre, la visite de New-York, 
Boston, des chutes du Niagara, de Détroit, Chicago, Washing
ton et Philadelphie est prévue. L’embarquement aura lieu le 
23 avril à Hambourg, le retour le 29 mai. Le prix du voyage 
est fixé à 475 $ et comprend tous les frais. Pour inscriptions 
et renseignem ents s’adresser au Fr. Gustav Sellner, Regie
rungsrat, W ien I, Kohlmarkt 5, Autriche. Un programme dé
taillé p a ra îtra  prochainem ent.

— La Loge « Concordia » à l’Or. d’Arad (Roumanie) a 
fondé, l’année dernière, le prem ier musée maçonnique en 
Roum anie sous le nom de « Collectio Ma so nie a» . Ce musée 
se propose de recueillir les bijoux de Loges, anciens et mo
dernes, les cordons et tabliers de tous grades et systèmes, 
les rituels et les objets usuels tels que verres, porcelaines, 
tableaux, gravures, etc. Tous les musées maçonniques et tous 
les FF. collectionneurs sont invités à s’adresser pour échange 
au Fr. A lexandre Frigyes, Strada Closca 2b, à Arad (Rou
m anie).

A PROPOS DE PUBLICATIONS RÉCENTES

a) Annales Maçonniques Universelles. — Nous signalons 
à l’attention de nos lecteurs le périodique maçonnique « Les 
Annales Maçonniques Universelles » que publie le Fr. Edouard 
P lantagenel sous les auspices du groupe d’études et de re
cherches maç. de la L. I. F.

Cette revue qui en est à son sixième numéro est actuel
lem ent un des organes les plus intéressants que nous con
naissions. Paraissant tous les deux mois, elle se voue au déve
loppem ent de l’Universalité maçonnique et est appelée à 
rendre les plus grands services aux FF.-MM. qui ont à cœur 
de bien connaître l’ordre auquel ils appartiennent. Ces An
nales sont une œuvre vraim ent maçonnique dirigée par un 
Fr. dont la compétence est universellement reconnue.

Le prix  de l'abonnem ent est de 35.— frs. français pour 
la France, les Colonies et la Belgique, et de 50.— fr.s français 
pour les autres pays.

b) Der Deutsche Freimaurer in Süd-Kalifornien. — Sous 
ce titre, les FF.-MM. allemands en Californie du Sud (Etats- 
Unis), au nom bre d ’un m illier environ dans cet Etat, ont 
maintenant  leur propre journal, organe des Clubs de FF.- 
MM. de langue allemande, édité à Los Angeles.
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c) Les Editions Maçonniques de la Resp. Loge « La P ar
faite Intelligence et l’Etoile Réunies», à l’Or.-de Liège, ont 
déjà publié les ouvrages suivants dont quelques-uns ont fait 
l’objet de comptes rendus dans la rubrique spéciale de notre 
♦ Bulletin ».

Le prix de ces ouvrages est un prix  de revient, la  Loge 
ne retire aucun profit de leur vente; le produit est utilisé 
en vue de publications nouvelles dont une est actuellem ent 
en préparation.
Abrégé de Vhistoire die la R. L. La Parf. Int. 

et lEt. Réun. à l’Or, de Liège (5770-5925)
par le F. Debruge..............................................  2 frs belges

Le Pantheisticon de Toland (1720). T raduc
tion du texte latin par les FF. H. W elsch
et H. Dubois ...................................................... 5 frs. belges

Un effort vers la Tradition, vers l’Unité, vers 
l ’Idéal, (symbole du G. A. de l’U .) ..................  5 frs. belges

Réédition des Entretiens maç. de Lessing (pre
mière édition française des 3 prem iers en
tretiens maç. de Lessing) — traduction et édi
tion des 4e et 5e entretien, avec préface) . . . .  5 frs. belges

S’adresser pour l’envoi de ces brochures à M. Gegen til- 
lien, 172, Bd d’Avroy, mais v irer la somme correspondante 
au compte chèque postal n ° 1294.55 Liège, Belgique, de M. 
Léon Deflfet.

d) Bolet in Oficial de la G ran Logia Espahola. — Pério
dique trimestriel illustré contenant des articles de doctrine 
maçonnique, un compte rendu des événements im portants 
de la famille maçonnique espagnole et universelle, les faits 
divers de la vie profane susceptibles d’intéresser l’ordre, des 
communications sur la Maçonnerie des HH. GG. ainsi que de 
petites nouvelles et une rubrique bibliographique.

Adresse de l’adm inistration: Alcala 171 (Hôtel), Madrid.
Nous souhaitons la plus cordiale bienvenue à cette re

vue et, à notre Fr. et ami Fernandez de Velasco, son rédac
teur, tout le succès que méritent son talent et le soin diligent 
qu’il apporte à la présentation et à la rédaction de ce Boletin 
Oficial.

e) Cronos. — Une magnifique revue mexicaine publiée 
sous les auspices de Ja Gran Logia « Valle de Mexico » pa
raissant mensuellement depuis le mois d’octobre dernier en 
in-4° de 50 pages environ. Richement illustrée, elle contient 
des articles sur les sujets maçonniques les plus divers; his-
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tőire, biographies, études, actualités, etc., etc. Imprimé sur 
papier de choix et rédigé avec soin, ce périodique rencon
trera un succès certain auprès des FF.-MM. de langue espa
gnole et particulièrem ent de nos FF. hispano-américains.

Nous applaudissons à son avènement et félicitons son 
directeur et son chef de rédaction, nos FF. Hermenegildo 
Camino Diaz et Francisco J. Carvallo.

LES LIVRES

Calendrier Maçonnique Suisse. Editions du Triangle, 
Case postale 50, Genève-Plainpalais. Prix: 2.— frs. suisses.

Cette petite brochure de 80 pages, de form at très réduit: 
8 1 /2  x  12 1/2, contient, à la suite d’un agenda de 7 jours 
p a r page, des renseignem ents utiles sur la Grande Loge suisse 
A lpina tels que la liste de ses Grands Dignitaires, le Tableau 
des Loges et Cercles Maçonniques, nom et adresse des VV., 
jo u r de séance et désignation du délégué de la L. I. F , la 
nom enclature des Loges étrangères du voisinage et des Puis
sances en relations d’amitié avec l’Alpina, et une notice sur 
les organisations maç. internationales (A. M. I. et L. I. F.), 
quelques articles sur des sujets maçonniques généraux écrits 
p a r  des personnalités maç. et enfin quelques pages de biblio
graphie.

Très utile, pratique, ce calendrier maçonnique est à re
com m ander aux FF. suisses et à ceux qui se rendent dans 
ce pays.

C. van Dalenfs Kalender für Freimaurer. — Verlag 
Bruno Zechel, Leipzig C. 1, prix : 5 mks.

Ce calendrier m açonnique contient la liste complète, 
avec leurs adresses, des Grandes Loges, Loges et groupe
ments de l’Allemagne, celles de plusieurs Grandes Loges et 
Loges d’autres pays, des organisations maçonniques interna
tionales et divers renseignements sur quelques groupements 
spéciaux.

.Cet annuaire p a ra ît chaque année depuis 70 ans.

N. Chomitzky. — Deux brochures. — L’auteur, qui est 
m em bre de la Grandi Loge de l’Ukraine (actuellement eu 
sommeil p a r suite des conditions politiques dans lesquelles 
ce pays se trouve placé) a pu consulter dans les archives de 
sa Grande Loge les nombreux documents historiques qu’elles 
contiennent et en a tiré la m atière qui compose deux bro
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chures dont l’une se rapporte à « E tienne Morin » et l’au tre  
aux «Relations entre la Fr.-M açonnerie française  et la 
Franc-Maçonnerie anglaise ».

La première, «E tienne M orin», donne su r ce person
nage qui a fait l’objet de tant de discussions et su r la m is
sion dont il se disait chargé des détails extrêm em ent in té res
sants pour les historiens maçonniques. On peut y lire en p a r
ticulier cinq lettres tirées des susdites archives qui tém oi
gnent qu’avant d’avoir reçu les pouvoirs qui lui fu ren t con
férés, Morin était un maçon actif, dévoué à la Fr.-M açonne
rie, qu’une fois devenu Inspecteur il com m ença à m en tir  et à 
jouer un rôle qui annonce le trafiquant de grades q u ’il devint 
par la suite.

Dans les « Relations entre la F ranc-M açonnerie française  
et la Franc-M açonnerie anglaise », l’au teu r apporte  des p ré 
cisions basées sur 21 docum ents em brassan t la  période  de 
1768 à 1776 parm i lesquels on com pte p lusieu rs co rrespon
dances échangées entre le G rand O rient de F ran ce  et la 
Grande Loge d’Angleterre qui sont de n a tu re  à rectifier 
quelques-unes des erreurs commises p a r  certa in s  h istoriens 
maçonniques.

Pedro L. Bersetche. — ldealismo Masonico. — In-4°. 
llustracion Masonica, Montevideo.

Recueil de 45 Sonnets qui ont p a ru  dans la  revue « Aca
cia » de Montevideo et dans lesquels est expliquée en castil
lan sonore et bien rythm é la signification éso térique des sym 
boles.

En deux quatrains et deux tercets, l’a u teu r fixe de façon 
lim inaire la définition précise de chacun  des p rinc ipaux  
symboles des trois grades m açonniques.

Oeuvre de poète et de Franc-M açon qui a acquis la  sa
gesse en scrutant nos m ystérieux em blèm es et m et l’a r t au 
service de la philosophie pour transm ettre  à ses FF . le fru it 
de ses m éditations.

J. Mz.



LISTE DES DONS REÇUS PAR LA CHANCELLERIE

du 1" octobre au 31 décembre 1930.

R. L. La Parfaite  Harmonie, Mulhouse .. 24.— frs. suisses
R. L. Cordialité, Genève ..................... .. 75.— » »
Fr. Julien Félix, Besançon .....................  12.— » »
Fr. J. L. Reelfs, Genève .............................  20.— » »
Fr. F. Spielmann, Lausanne ...................... 10.— » »
Fr. A. Reymond, Tram elan ...................... 20.— » »
Fr. J. Ulic, Bucarest .................................  16.— » »
Fr. Varjabedian, Dire Daoua (Abyssinie). 21.— » »
R. L. Egalité, F leurier .............................  50.— » »
R. L. Phönix, Thoune .................................  15.— » »
Divers (inférieurs à 10.— frs.) .................. 5.— » >

—  57 —

Total .......................... 268.— » »

Merci à nos généreux donateurs 1
Le Grand Chancelier : 

J ohn Mossaz.
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